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____ 
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and 
 

Republic of Moldova 

Agreement between the Government of the Republic of Finland and the Govern-
ment of the Republic of Moldova for the avoidance of double taxation and the 
prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income. Helsinki, 16 April 
2008 
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et 
 

République de Moldova 

Accord entre le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de 
la République de Moldova tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu. Helsinki, 16 avril 2008 

Entrée en vigueur :  8 novembre 2008 par notification, conformément à l'article 26  
Textes authentiques :  anglais, finnois et moldave 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Finlande, 22 février 2010 
 



Volume 2644, I-47116 

 4 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2644, I-47116 

 5 

 



Volume 2644, I-47116 

 6 

 



Volume 2644, I-47116 

 7 

 



Volume 2644, I-47116 

 8 

 



Volume 2644, I-47116 

 9 

 



Volume 2644, I-47116 

 10 

 



Volume 2644, I-47116 

 11 

 



Volume 2644, I-47116 

 12 

 



Volume 2644, I-47116 

 13 

 



Volume 2644, I-47116 

 14 

 



Volume 2644, I-47116 

 15 

 



Volume 2644, I-47116 

 16 

 



Volume 2644, I-47116 

 17 

 



Volume 2644, I-47116 

 18 

 



Volume 2644, I-47116 

 19 

 



Volume 2644, I-47116 

 20 

 



Volume 2644, I-47116 

 21 

 
 



Volume 2644, I-47116 

 22 

[ FINNISH TEXT – TEXTE FINNOIS ] 

 



Volume 2644, I-47116 

 23 

 



Volume 2644, I-47116 

 24 

 



Volume 2644, I-47116 

 25 

 



Volume 2644, I-47116 

 26 

 



Volume 2644, I-47116 

 27 

 



Volume 2644, I-47116 

 28 

 



Volume 2644, I-47116 

 29 

 



Volume 2644, I-47116 

 30 

 



Volume 2644, I-47116 

 31 

 



Volume 2644, I-47116 

 32 

 



Volume 2644, I-47116 

 33 

 



Volume 2644, I-47116 

 34 

 



Volume 2644, I-47116 

 35 

 



Volume 2644, I-47116 

 36 

 



Volume 2644, I-47116 

 37 

 



Volume 2644, I-47116 

 38 

 



Volume 2644, I-47116 

 39 

 
 



Volume 2644, I-47116 

 40 

[ MOLDOVAN TEXT – TEXTE MOLDAVE ] 

 



Volume 2644, I-47116 

 41 

 



Volume 2644, I-47116 

 42 

 



Volume 2644, I-47116 

 43 

 



Volume 2644, I-47116 

 44 

 



Volume 2644, I-47116 

 45 

 



Volume 2644, I-47116 

 46 

 



Volume 2644, I-47116 

 47 

 



Volume 2644, I-47116 

 48 

 



Volume 2644, I-47116 

 49 

 



Volume 2644, I-47116 

 50 

 



Volume 2644, I-47116 

 51 

 



Volume 2644, I-47116 

 52 

 



Volume 2644, I-47116 

 53 

 



Volume 2644, I-47116 

 54 

 



Volume 2644, I-47116 

 55 

 



Volume 2644, I-47116 

 56 

 



Volume 2644, I-47116 

 57 

 
 



Volume 2644, I-47116 

 58 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
FINLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
MOLDOVA TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Répu-
blique de Moldova, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes d’un État contractant 
ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu levés, selon quelque 
mode que ce soit, pour le compte d’un des États contractants ou de l’une de ses unités 
administratives territoriales ou collectivités locales. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts sur le revenu total 
ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur la plus-value lors de l’aliénation 
de biens meubles ou immobiliers et les impôts sur la plus-value du capital. 

3. Les impôts existants auxquels s’applique l’Accord sont notamment : 
 a) En Moldova : 
  L’impôt sur le revenu; 
 (Ci-après dénommé « impôt moldave »); 
 b) En Finlande : 
  1) L’impôt d’État sur le revenu; 
  2) L’impôt sur les sociétés; 
  3) L’impôt communal; 
  4) L’impôt ecclésiastique; 
  5) L’impôt retenu à la source sur les intérêts; et 
  6) L’impôt retenu à la source sur le revenu des non-résidents; 
 (Ci-après dénommés « impôt finlandais »). 
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4. Le présent Accord s’applique également à tout impôt de nature identique ou sen-
siblement analogue qui serait prescrit après la date de signature du présent Accord, et qui 
s’ajouterait ou se substituerait aux impôts existants. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiqueront toutes les modifications de fond qui seraient apportées à 
la législation fiscale de leurs États respectifs. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte n’appelle une interpréta-
tion différente : 

 a) Le terme « Moldova » désigne la République de Moldova et, lorsqu’il est 
employé dans son sens géographique, comprend le territoire situé à 
l’intérieur des frontières de la République, composé du sol, du sous-sol, des 
eaux et de l’espace aérien au-dessus du sol et des eaux, sur lequel la Répu-
blique de Moldova exerce sa souveraineté et sa juridiction absolues et ex-
clusives, conformément à sa législation interne et au droit international; 

 b) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est 
employé au sens géographique, comprend le territoire de la République de 
Finlande et toute zone contiguë aux eaux territoriales de la République de 
Finlande dans laquelle, en vertu de la législation finlandaise et conformé-
ment au droit international, peuvent s’exercer les droits de la Finlande en 
matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins et des eaux sus-jacentes; 

 c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » 
s’entendent, selon le contexte, de Moldova ou de la Finlande; 

 d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société et de 
tout autre groupement de personnes; 

 e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité 
qui est assimilée à une personne morale au regard de l’impôt; 

 f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité industrielle 
ou commerciale; 

 g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 
État contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par 
un résident d’un État contractant et d’une entreprise exploitée par un rési-
dent de l’autre État contractant; 

 h) Le terme « ressortissant » désigne : 
  1) Toute personne possédant la nationalité d’un État contractant; et 
  2) Toute société, partenariat ou association dont le statut découle de la lé-

gislation en vigueur dans un État contractant; 
 i) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par 

un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, 
sauf lorsque ce navire ou cet aéronef est exploité uniquement entre des 
points situés dans l’autre État contractant; 
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 j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 1) En Moldova, le Ministère des finances ou son représentant autorisé; 
 2) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou 

l’autorité désignée par le Ministère des finances comme étant l’autorité 
compétente; 

 k) Le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession et d’autres acti-
vités de caractère indépendant. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant à un moment 
quelconque, tout terme qui n’est pas défini dans cet Accord a, à moins que le contexte 
n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État en 
vigueur au moment considéré et qui concerne les impôts auxquels s’appliquent le présent 
Accord, et tout sens qui lui est attribué par la législation fiscale en vigueur dans cet État 
l’emporte sur un sens attribué à ce terme ou à cette expression par d’autres lois de cet 
État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, on entend par « résident de l’un des États contrac-
tants » toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt 
dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, du siège de sa direction, du lieu 
de sa constitution (son enregistrement) ou de tout autre critère du même ordre. Ce terme 
comprend aussi cet État et toute unité administrative territoriale, organe statutaire ou col-
lectivité locale dudit État. Toutefois, ce terme ne s’applique pas aux personnes qui sont 
assujetties à l’impôt dans cet État uniquement pour les revenus provenant de sources ou 
de la fortune situées dans cet État. 

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

 a) Cette personne est considérée comme un résident uniquement de l’État con-
tractant où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent. Si elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle est considérée 
comme un résident uniquement de l’État contractant avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

 b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des États, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État où 
elle séjourne de façon habituelle; 

 c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle 
ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme 
un résident uniquement de l’État dont elle possède la nationalité; 

 d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle 
ne possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États 
contractants tranchent la question d’un commun accord. 



Volume 2644, I-47116 

 61 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes 
des États contractants tranchent la question d’un commun accord et déterminent les moda-
lités de l’application de l’Accord à cette personne. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’un 
lieu fixe d’affaires par l’intermédiaire duquel une entreprise exerce tout ou une partie de 
son activité. 

2. Les termes « établissement stable » désignent notamment : 
 a) Un siège de direction; 
 b) Une succursale; 
 c) Un bureau; 
 d) Une usine; 
 e) Un atelier; et 
 f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles. 
3. Les termes « établissement stable » comprennent également : 
 a) Un chantier de construction ou de montage ou des activités de surveillance 

s’y exerçant, lorsque le site, le projet ou l’activité se poursuit pendant une 
période de plus de douze mois; 

 b) La fourniture de services, y compris les services de consultants, par une en-
treprise d’un État contractant agissant par l’intermédiaire de salariés ou 
d’autre personnel, mais seulement si les activités de cette nature se poursui-
vent (pour le même projet ou un projet connexe) dans l’autre État contrac-
tant pendant une ou plusieurs périodes représentant un total de plus de six 
mois dans la limite d’une période quelconque de douze mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il n’y a pas 
d’« établissement stable » lorsque : 

 a) Des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la li-
vraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

 b) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

 c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux fins de transformation par une autre entreprise; 

 d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
biens ou des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

 e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

 f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer une 
combinaison quelconque des activités visées aux alinéas a) à e), à condition 
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que l’activité d’ensemble de la base fixe qui résulte de cette combinaison ait 
un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant visé au paragraphe 6 agit au nom d’une en-
treprise et possède et exerce généralement dans un État contractant le droit de conclure 
des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un éta-
blissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées dans une installation fixe d’affaires, ne fe-
raient pas de celle-ci un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État con-
tractant du seul fait qu’elle exerce son activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, 
d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indé-
pendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une entreprise 
d’assurance d’un État contractant n’est pas considérée, sauf en cas de réassurance, comme 
ayant un établissement stable dans l’autre État contractant si elle collecte des primes 
d’assurance sur le territoire de cet autre État, ou si elle assure des risques qui y sont situés 
par l’intermédiaire d’une personne qui n’est pas un agent jouissant d’un statut indépen-
dant, à laquelle s’appliquent les dispositions du paragraphe 6. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité, (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État con-
tractant sont imposables dans cet autre État. 

2. a) L’expression « biens immobiliers » a, sous réserve des dispositions des ali-
néas b) et c), le sens que lui attribue le droit de l’État contractant où les 
biens considérés sont situés. 

 b) L’expression « biens immobiliers » comprend en tous cas les bâtiments, les 
dépendances des biens immobiliers, le bétail et le matériel utilisé en agricul-
ture et foresterie, les droits auxquels s’appliquent les provisions prévus dans 
la législation générale relative à la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et le droit à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession des gisements minéraux, des sources et des autres res-
sources naturelles. 

 c) Les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobi-
liers. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’usage de biens immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales d’une société donne 
droit au propriétaire de ces actions ou de ces parts sociales à la jouissance de biens im-
mobiliers détenus par la société, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la lo-
cation ou de l’affermage ainsi que de toute autre forme d’exercice de ce droit sont impo-
sables dans l’État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés 
de biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, si une entreprise d’un État con-
tractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établisse-
ment stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues et traitant en toute indépendance 
avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État 
où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait que celui-ci a 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affec-
tées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’utilisation, de 
l’entretien et de la location de conteneurs (y compris les remorques, les chalands et le ma-
tériel pour le transport de conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchan-
dises ne sont imposables que dans cet État, sauf si lesdits conteneurs sont utilisés pour le 
transport de biens ou de marchandises uniquement entre des points situés dans l’autre État 
contractant. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices prove-
nant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme inter-
national d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
 a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement 

à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État con-
tractant, ou que 

 b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans l’un et l’autre cas, les entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui se-
raient convenues entre entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés 
par l’une des entreprises mais qui n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
— et impose en conséquence — des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposé dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des béné-
fices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues 
entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entre-
prises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du montant de 
l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices si ledit État estime cet ajustement justifié. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu dûment compte des autres dispositions du présent 
Accord et, s’il y a lieu, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ain-
si établi ne peut excéder : 

 a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
(autre qu’une société de personnes) qui contrôle directement au moins 25 % 
du capital de la société qui verse les dividendes; 

 b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 n’ont pas d’incidence sur l’imposition de 

la société au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 



Volume 2644, I-47116 

 65 

4. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les re-
venus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par 
la législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant dont la société qui verse les dividendes est un résident, une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que la partici-
pation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des divi-
dendes se rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni pré-
lever aucun impôt au titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes versés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en par-
tie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et dont le bénéficiaire est un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Néanmoins, ces intérêts peuvent être imposés dans l’État contractant où ils sont 
produits et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser 
5 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, 
 a) Les intérêts ayant leur source en Finlande sont imposables uniquement en 

Moldova s’ils sont payés : 
  1) Au Gouvernement de la République de Moldova; 
  2) À la Banque nationale de Moldova; 
  3) À toute institution dont le capital est entièrement détenu par le Gouver-

nement de la République de Moldova qui pourra, le cas échéant, être 
identifiée d’un commun accord par les autorités compétentes des États 
contractants; 

 b) Les intérêts ayant leur source en Moldova sont imposables uniquement en 
Finlande s’ils sont payés : 

  1) À l’État de Finlande ou à une collectivité locale ou un organe officiel 
qui lui est rattaché; 

  2) À la Banque de Finlande; 
  3) Au Fonds finlandais pour la coopération industrielle (FINNFUND) ou à 

toute autre institution similaire qui pourra, le cas échéant, être identifiée 
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d’un commun accord par les autorités compétentes des États contrac-
tants; 

 c) Les intérêts ayant leur source dans un État contractant sur un prêt ou un cré-
dit garanti par un gouvernement et régi par les lignes directrices, reconnues 
à l’échelle internationale, pour les crédits à l’exportation bénéficiant d’un 
soutien public sont imposables uniquement dans cet autre État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne le produit des 
créances de toute nature, assorti ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment le produit des fonds publics et des 
bons et obligations, y compris les primes et lots attachés à ces titres, bons ou obligations. 
Les pénalités pour retard dans les paiements ne sont pas considérées comme des intérêts 
au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où viennent les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un rési-
dent d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui sup-
portent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où 
l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État con-
tractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et versées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des re-
devances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

 a) 3 % du montant brut des redevances en cas de paiements perçus en contre-
partie de l’usage ou de la concession de l’usage de tout brevet, programme 
informatique, dessin, modèle ou plan, formule ou procédé secrets ou de 
toute information ayant trait à une expérience acquise dans le domaine in-
dustriel, commercial ou scientifique;  
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 b) 7 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Le terme « redevances » tel qu’employé dans le présent article désigne les rému-

nérations de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinémato-
graphiques ou les films ou bandes utilisés pour les émissions télévisées ou radiopho-
niques, de tout brevet, programme informatique, marque de fabrique ou de commerce, 
dessin, modèle ou plan, formule ou procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la conces-
sion de l’usage d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine indus-
triel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant d’où proviennent les redevances une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances se rattache effectivement audit établissement stable. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable pour lequel l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui sup-
porte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État 
où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier mon-
tant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent 
Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens im-
mobiliers définis au paragraphe 2 de l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou 
d’autres parts sociales dans une entreprise dont les actifs consistent pour plus de 50 % en 
valeurs immobilières situées dans l’autre Partie contractante sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les gains tirés de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État con-
tractant, y compris les gains tirés de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 
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4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires 
ou d’aéronefs exploités en trafic international ou les biens meubles affectés à leur exploi-
tation ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de conte-
neurs (y compris les remorques, les chalands et le matériel pour le transport de conte-
neurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchandises ne sont imposables que dans 
cet État, sauf si lesdits conteneurs sont utilisés pour le transport de biens ou de marchan-
dises uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant. 

6. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus d’un emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi sala-
rié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre 
État contractant. Le cas échéant, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident 
d’un État contractant tire d’un emploi exercé dans l’autre État contractant est imposable 
uniquement dans le premier État si : 

 a) Le bénéficiaire est présent dans l’autre État pendant une ou plusieurs pé-
riodes n’excédant pas au total 183 jours compris dans n’importe quelle pé-
riode de douze mois débutant ou se terminant au cours de l’année calendrier 
concernée; et 

 b) La rémunération est versée par ou au nom d’un employeur qui n’est pas un 
résident de l’autre État; et 

 c) La rémunération n’est pas à charge d’un établissement stable que possède 
l’employeur dans l’autre État. 

3. Le paragraphe 2 du présent article ne s’applique pas à une rémunération tirée par 
un résident d’un État contractant d’un emploi exercé dans l’autre État contractant et ver-
sée par ou au nom d’un employeur qui n’est pas un résident de cet autre État si : 

 a) Le bénéficiaire rend des services au cours de cet emploi à une personne 
autre que l’employeur et cette personne supervise, dirige ou contrôle, direc-
tement ou indirectement, la manière dont ces services sont exécutés; et 

 b) Ces services font partie intégrante des activités exercées par cette personne. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération tirée 

d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant est imposable dans cet État. 
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Article 15. Tantièmes  

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant re-
çoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe similaire 
d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant reçoit en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de ciné-
ma, de la radio ou de la télévision ou qu’un musicien, ou un sportif, au titre de ses activi-
tés personnelles exercées dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions 
des articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées. 

Article 17. Pensions, rentes et paiements similaires 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et 
autres rémunérations similaires payées au titre d’un emploi exercé antérieurement, et 
toutes rentes payées à un résident d’un État contractant sont imposables uniquement dans 
cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 18, les pensions versées et autres prestations, que ce soit sous 
forme de versements périodiques ou de compensation forfaitaire, accordées au titre de la 
législation sur la sécurité sociale d’un État contractant ou au titre de tout autre régime pu-
blic organisé par un État contractant à des fins de protection sociale, ou toute autre rente 
payable dans cet État, sont imposables dans cet État. 

3. Le terme « rente » employé dans le présent article s’entend d’une somme déter-
minée payable périodiquement à échéances fixes à titre viager ou pendant une période dé-
terminée ou déterminable, en vertu d’une obligation d’effectuer les paiements en contre-
partie d’une prestation adéquate et entière en argent ou appréciable en argent (autres que 
les services rendus). 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues autres que les 
pensions, payés par un État contractant ou l’une de ses unités administra-
tives territoriales, l’un de ses organes officiels ou l’une de ses collectivités 
locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette 
unité, cet organe ou cette collectivité ne sont imposables que dans cet État. 
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 b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues seront 
imposables exclusivement dans l’État contractant dont la personne physique 
est un résident si les services sont fournis dans cet État et si la personne 
physique : 

  1) Est un ressortissant de cet État; ou 
  2) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les ser-

vices. 
2. a) Toute pension payée par un État contractant ou par une de ses unités admi-

nistratives territoriales, l’un de ses organes officiels ou l’une de ses collecti-
vités locales, directement ou par prélèvement sur des fonds qu’ils ont consti-
tués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette 
unité, cet organe ou cette collectivité est imposable uniquement dans cet 
État. 

 b) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l’État contractant 
dont la personne physique est résident, si elle en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux traitements, aux 
salaires, aux autres rémunérations analogues et aux pensions au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale d’un État contractant ou d’une de 
ses unité administratives territoriales ou d’un de ses organes officiels ou d’une de ses col-
lectivités locales. 

Article 19. Étudiants et stagiaires 

Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti ou stagiaire technique ou stagiaire en 
commerce, agriculture ou sylviculture qui est ou qui était, immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit pour cou-
vrir ses frais de séjour, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à 
condition que lesdites sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du premier paragraphe ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que les revenus provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de 
l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des revenus 
se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ces cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 
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Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Lorsqu’un résident de Moldova perçoit des revenus qui, conformément aux dis-
positions du présent Accord, sont imposables en Finlande, le Moldova accorde en déduc-
tion de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le revenu payé 
en Finlande. 

Toutefois, cette déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt sur le revenu ou sur 
la fortune calculée avant la déduction qui est imputable au revenu ou à la fortune impo-
sable en Finlande. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation finlandaise relative à l’élimination 
de la double imposition internationale (sans en affecter le principe général), la double im-
position est éliminée comme suit en Finlande : 

 a) Lorsqu’un résident de la Finlande perçoit des revenus qui, conformément 
aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Moldova, la Fin-
lande, sous réserve des dispositions de l’alinéa b), accorde en déduction de 
l’impôt finlandais de cette personne un montant égal à l’impôt moldave payé 
en vertu de la législation moldave et conformément au présent Accord, cal-
culé par référence au même revenu à partir duquel l’impôt finlandais est cal-
culé. 

 b) Les dividendes payés par une société qui est un résident de Moldova à une 
société qui est un résident de la Finlande et qui détient directement 10 % au 
moins des actions donnant droit au vote dans la société distributrice sont 
exonérés de l’impôt finlandais. 

3. Lorsque, conformément à une disposition du présent Accord, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant perçoit sont exonérés de l’impôt dans cet État, celui-ci peut 
néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le solde des revenus de ce résident, 
prendre en considération les revenus exonérés. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État, en particulier en ce qui 
concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente dispo-
sition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou des 
deux États contractants. 

2. Les établissements stables qu’une entreprise d’un État contractant possède dans 
l’autre État contractant ne sont pas imposés dans cet autre État d’une manière moins favo-
rable que les entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente 
disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux 
résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions 
d’impôts en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres 
ressortissants. 
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3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, rede-
vances et autres frais payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État.  

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assu-
jetties les entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contrac-
tants ou les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont 
elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de l’État 
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois 
ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition non con-
forme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme au présent Accord. Tout accord amiable conclu est 
appliqué, quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en 
vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents, y 
compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée des autorités compétentes 
des États contractants ou de représentants desdites autorités. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles 
des lois internes des États contractants relatives aux impôts de toute nature et dénomina-
tion appliqués au nom des États contractants ou de leurs unités administratives territo-
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riales ou autorités locales, dans la mesure où l’imposition prévue par ces lois n’est pas 
contraire aux dispositions de l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas limité par 
les dispositions des articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus au titre du paragraphe 1 par un État contractant sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la lé-
gislation interne de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) qui participent à l’établissement ou au re-
couvrement des impôts visés par le paragraphe 1, ou aux procédures de recours y rela-
tives, ou à la supervision de cet établissement, recouvrement ou recours. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces in-
formations aux audiences publiques des tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à l’autorité compétente d’un État contractant l’obligation : 

 a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législa-
tion ou pratique administrative ou à celle de l’autre État contractant; 

 b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus dans le cadre de 
sa propre législation ou pratique administrative normale ou de celle de 
l’autre État contractant; 

 c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial ou in-
dustriel, un secret professionnel ou un processus commercial, ou des rensei-
gnements dont la divulgation serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les rensei-
gnements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 
sauf si ces limitations sont susceptibles de permettre à un État contractant de refuser de 
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 
d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées 
comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements 
uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement finan-
cier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que 
ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne.  

Article 25. Membres de missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges diplomatiques 
ou consulaires en matière d’impôt tels qu’ils résultent des règles générales du droit inter-
national ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifiera à l’autre l’accomplissement des formali-
tés requises par sa législation interne pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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2. L’Accord entrera en vigueur trente jours après la date de la dernière des notifica-
tions visées au paragraphe 1 et ses dispositions deviendront applicables dans les deux 
États contractants : 

 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à 
compter du 1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle 
l’Accord entrera en vigueur; 

 b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts à recouvrer 
pour tout exercice fiscal commençant à compter du 1er janvier de l’année ci-
vile qui suit celle au cours de laquelle l’Accord entrera en vigueur. 

Article 27. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé par l’un 
des États contractants. L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer l’Accord, par 
la voie diplomatique, moyennant un avis écrit de dénonciation au plus tard six mois avant 
la fin de toute année civile à partir de la cinquième année suivant la date d’entrée en vi-
gueur de l’Accord. En pareil cas, l’Accord cessera d’être applicable dans les deux États 
contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle de la dénonciation; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts de toute période 
d’imposition commençant à partir du 1er janvier de l’année civile suivant immé-
diatement celle de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT en double exemplaire à Helsinki, le 16 avril 2008, en langues finnoise, mol-
dave et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
KIRSTI ESKELINEN 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
VALERIU OSTALEP 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Croatie (ci-après dénommés « les Parties contractantes »),  

Souhaitant renforcer les relations d’amitié et de coopération existant entre les deux 
États, 

Conscients de l’intérêt mutuel que représente le développement des échanges touris-
tiques entre les deux pays, 

Convaincus que le secteur du tourisme contribue à promouvoir la compréhension mu-
tuelle entre leurs peuples, au développement social et économique et à l’occupation ra-
tionnelle du territoire, sur la base de l’égalité et des avantages réciproques,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent, développent et coordonnent la coopération 
dans le domaine du tourisme, en fonction de leurs intérêts mutuels et conformément à la 
législation correspondante ainsi qu’à d’autres règlements en vigueur dans chaque Partie 
contractante, tout en tenant compte des ressources budgétaires dont elles disposent.  

Article 2 

Les Parties contractantes échangent des informations relatives à leurs dispositions ju-
ridiques respectives concernant le tourisme, l’organisation de ce secteur, les politiques 
touristiques nationales et régionales, ainsi qu’à d’autres réglementations dont les objectifs 
sont liés au secteur du tourisme et ne sont pas mentionnés dans le présent Accord, en vue 
d’exploiter les possibilités de coopération existantes. 

Article 3 

Les Parties contractantes facilitent l’examen et le développement conjoints de projets 
d’investissements dans le domaine du tourisme, encouragent la fourniture d’une assis-
tance technique, l’échange d’experts et de professionnels du tourisme et l’exécution de 
programmes de renforcement des capacités visant à développer le secteur du tourisme et 
notamment, à cet égard, à mettre en œuvre des actions spécifiquement liées à 
l’organisation de l’activité touristique, à son développement et à sa gestion, ainsi qu’à la 
fourniture de services et d’opérations destinés à promouvoir le tourisme.  
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Article 4 

Les Parties contractantes simplifient au maximum les formalités de voyage exigées 
par leurs autorités respectives, pour l’entrée, le séjour et la sortie des touristes provenant 
de l’autre Partie contractante, en vue d’accroître l’échange de touristes entre les deux Par-
ties contractantes.  

Article 5 

Les Parties contractantes se transmettent l’une à l’autre, par la voie diplomatique, 
leurs propositions de changements ou d’amendements au présent Accord. Une fois qu’une 
décision est prise d’un commun accord, ces changements et amendements entrent en vi-
gueur dès que les deux Parties contractantes ont accompli les procédures exigées par leurs 
législations internes.  

Article 6 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notifi-
cation adressée par écrit par la voie diplomatique par chacune des Parties contractantes 
pour informer l’autre de l’accomplissement des formalités et procédures établies dans leur 
législation nationale pour l’entrée en vigueur dudit Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq (5) ans puis 
pour des périodes successives de même durée, à moins que l’une des Parties contractantes 
n’informe l’autre par écrit et par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer, un 
an avant l’expiration de la période initiale ou de toute période ultérieure. Dans ce cas, la 
dénonciation prendra effet avant l’expiration de la période de cinq ans en cours.  

3. L’expiration de la période de validité de la dénonciation du présent Accord ne 
porte pas préjudice aux droits et obligations contractés par les Parties contractantes en ce 
qui concerne les projets mis en œuvre dans le cadre des dispositions prévues par ledit Ac-
cord.  

FAIT à Brasilia, le 7 juin 2001, en trois exemplaires originaux, en langues portu-
gaise, croate et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
LUIZ FELIPE DE SEIXAS CORRÊA 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
VESNA CVJETKOVIĆ-KURELEC 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 

 



Volume 2644, I-47118 

 99 

 



Volume 2644, I-47118 

 100 

 



Volume 2644, I-47118 

 101 

 



Volume 2644, I-47118 

 102 

 



Volume 2644, I-47118 

 103 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ET ÉDUCATIVE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République d’Estonie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays dans les domaines de la cul-
ture, de l’enseignement, des sciences et des sports, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à établir des relations de coopération mutuelles dans les do-
maines de l’enseignement et des sciences afin de contribuer à la meilleure connaissance 
des activités dans ces secteurs, dans le respect de leur législation nationale respective. 

Article II 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants : 
a) Le renforcement de la coopération éducationnelle et interuniversitaire; 
b) La formation et le perfectionnement d’enseignants et de chercheurs; 
c) L’échange d’informations et d’expérience; 
d) Le renforcement de la coopération entre équipes de recherche; 
e) L’accroissement de la production scientifique. 

Article III 

Les Parties s’efforcent d’atteindre les objectifs prévus à l’article II du présent Accord 
aux différents degrés et à l’aide de diverses méthodes, notamment : 

a) Échange d’enseignants et de chercheurs en vue de suivre des cours du troisième 
degré dans des établissements d’enseignement supérieur; 

b) Échange de missions d’enseignement et de recherche, d’enseignants et de cher-
cheurs, de courte ou de longue durée, pour le développement d’activités préala-
blement convenues entre établissements d’enseignement supérieur; 

c) Élaboration et mise en œuvre conjointes de projets et de recherches dans des 
domaines préalablement convenus; 

d) Échange des documents et des publications se rapportant aux résultats des re-
cherches menées conjointement; 
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e) Échange de techniciens, de spécialistes et de dirigeants aux fins d’approfondir la 
connaissance réciproque des systèmes respectifs d’enseignement élémentaire, 
moyen et professionnel, ainsi que des programmes d’enseignement et des mé-
thodes didactiques; 

f) Échange d’élèves et d’enseignants dans le cadre de programmes entre établisse-
ments d’enseignement moyen et professionnel; et 

g) Échange d’étudiants de l’enseignement supérieur dans les différents domaines du 
savoir. 

Article IV 

Chaque Partie s’efforce d’encourager la création et le fonctionnement, dans le terri-
toire de l’autre Partie, d’établissements pour l’enseignement et la diffusion de sa culture et 
de sa langue. 

Article V 

Les Parties favorisent les échanges entre institutions scientifiques, centres de re-
cherche, bibliothèques, services d’archives, et autres établissements utiles à la coopéra-
tion éducationnelle, à tous les niveaux et pour tous les types d’enseignement. 

Article VI 

Les Parties accordent des facilités aux enseignants de leurs établissements de re-
cherche et d’enseignement supérieur, ainsi qu’aux enseignants de leurs établissements 
d’enseignement élémentaire et moyen, dans les secteurs public et privé, pour la réalisation 
de cours et de séminaires dans des établissements similaires de l’autre Partie. 

Article VII 

L’admission des étudiants d’une Partie à des cours au niveau de la licence et de la 
maîtrise de l’autre Partie est régie par les mêmes mécanismes de sélection que les établis-
sements d’enseignement supérieur de la Partie hôte appliquent aux étudiants nationaux. 

Les étudiants qui bénéficient de programmes spécifiques sont soumis aux règles et 
procédures de sélection prévus dans lesdits instruments. 

Article VIII 

Les Parties échangent des informations concernant les événements artistiques et les 
festivals organisés dans leur pays respectif et encouragent la participation à ces événe-
ments. 
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Article IX 

Les Parties étudient la possibilité d’échanger des expositions dans le domaine des 
beaux-arts et des arts appliqués, et ce sur une base réciproque. 

Article X 

Dans le domaine des arts du spectacle, les Parties encouragent leurs représentants à 
prendre part à des événements musicaux ainsi qu’à d’autres manifestations culturelles 
dans les deux pays et favorisent l’échange de musiciens et autres artistes. 

Article XI 

Les Parties favorisent la coopération dans les domaines de l’archéologie et de la mu-
séologie ainsi que de la préservation et de la restauration du patrimoine historique et ar-
chitectural et échangent des publications dans les domaines correspondants. 

Article XII 

Les Parties encouragent les contacts directs entre les organismes de radio et de télévi-
sion des deux pays et favorisent l’échange d’émissions. 

Article XIII 

Les Parties encouragent la coopération directe entre les organismes de sport et de 
jeunesse dans les deux pays de manière à favoriser l’échange de délégations, d’équipes, 
d’entraîneurs, d’experts et d’étudiants ainsi que d’informations et de documents dans les 
diverses branches du sport et des activités de la jeunesse. 

Article XIV 

Pour mettre l’Accord en œuvre, les Parties préparent des programmes de coopération 
culturelle, éducationnelle et scientifique s’étalant sur des périodes de 2 ou 3 ans. 

Article XV 

Les Parties définissent, aux termes d’instruments adéquats, les modalités de finance-
ment des activités prévues dans le présent Accord. 

Article XVI 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle est reçue par la 
voie diplomatique la dernière notification indiquant que les Parties ont accompli les for-
malités juridiques nationales requises. 
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Article XVII 

Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et le 
restera ensuite pendant une période identique à moins que, un an avant l’expiration de la-
dite période, l’une des Parties notifie à l’autre son intention de dénoncer le présent Ac-
cord. La dénonciation deviendra effective un an après que l’autre Partie en aura reçu 
l’avis. 

En cas de dénonciation, les Parties prennent les mesures nécessaires pour s’assurer 
que tous les projets entrepris dans le cadre du présent Accord soient achevés. 

FAIT à Brasilia, le 9 novembre 2000, en deux exemplaires originaux en langues por-
tugaise, estonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
LUIZ FELIPE DE SEIXAS CORRÊA 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
TOOMAS HENDRIK ILVES 
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No. 47119 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Mozambique 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Mozambique concerning financial cooperation 
(Study and Expert Fund VIII). Maputo, 6 August 1998 

Entry into force:  6 August 1998 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  German and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 February 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Mozambique 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement de la République du Mozambique relatif à la coopération financière 
(Fonds d'études et d'experts VIII). Maputo, 6 août 1998 

Entrée en vigueur :  6 août 1998 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  allemand et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 23 février 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 47120 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United Republic of Tanzania 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United Republic of Tanzania concerning financial coopera-
tion in 2009. Dar es Salaam, 26 November 2009 

Entry into force:  26 November 2009 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 February 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République-Unie de Tanzanie 

Accord de coopération financière en 2009 entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie. 
Dar es-Salaam, 26 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  26 novembre 2009 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 23 février 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 47121 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Bulgaria 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the Republic of Bulgaria on partial abolition of visa require-
ments. Sofia, 10 April 2003 

Entry into force:  5 October 2005 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Bulgarian, English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 4 February 2010 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouver-
nement de la République de Bulgarie relatif à la suppression partielle des obli-
gations en matière de visa. Sofia, 10 avril 2003 

Entrée en vigueur :  5 octobre 2005 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  bulgare, anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 4 février 2010 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 

 



Volume 2644, I-47121 

 113 

 



Volume 2644, I-47121 

 114 

 
 



Volume 2644, I-47121 

 115 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE 
DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
BULGARIE RELATIF À LA SUPPRESSION PARTIELLE DES 
OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE VISA 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Bulgarie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Considérant l’intérêt de promouvoir les relations amicales existantes entre les deux 
pays, et le désir de faciliter l’entrée des ressortissants d’un pays sur le territoire de l’autre 
pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

1. Les ressortissants de la République fédérative du Brésil, titulaires d’un passeport 
ordinaire en cours de validité, sont exemptés des obligations en matière de visa pour en-
trer sur le territoire de la République de Bulgarie, transiter par celui-ci ou y séjourner 
pendant une période de 90 (quatre-vingt-dix) jours au maximum sur une période de 
6 (six) mois à compter du jour de la première entrée. 

2. Les ressortissants de la République de Bulgarie, titulaires d’un passeport ordi-
naire en cours de validité, sont exemptés des obligations en matière de visa pour entrer 
sur le territoire de la République fédérative du Brésil, transiter par celui-ci ou y séjourner 
pendant une période maximale de 90 (quatre-vingt-dix) jours et renouvelable, sous ré-
serve que la durée totale du séjour n’excède pas 180 (cent quatre-vingt) jours par an à 
compter du jour de la première entrée. 

3. L’exemption des obligations en matière de visa introduite par le présent Accord 
n’autorise pas les ressortissants d’une Partie contractante à exercer une quelconque activi-
té professionnelle sur la base d’un contrat de travail, ni à fournir des services dans le 
cadre d’une affectation temporaire, ni à exercer des activités en tant qu’indépendant, ni à 
exercer des activités liées à la réalisation de films commerciaux, ni à adopter des enfants, 
sur le territoire de l’État de la Partie contractante réceptrice. 

4. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes, titulaires d’un 
passeport ordinaire en cours de validité, qui envisagent de séjourner sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie contractante pour une période plus longue que celle prévue aux pa-
ragraphes 1 et 2 du présent article ou d’exercer une quelconque activité rémunérée doi-
vent obtenir un visa à l’avance. 

Article 2 

Les titulaires d’un passeport valide ordinaire de l’une ou l’autre Partie contractante 
visés à l’article premier peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, tran-
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siter par celui-ci ou le quitter par tous les points d’accès frontaliers ouverts au trafic inter-
national des passagers. 

Article 3 

1. La suppression des obligations en matière de visa introduite par le présent Ac-
cord ne dispense pas les ressortissants d’une Partie contractante de l’obligation de se con-
former aux lois et règlements en vigueur dans l’État de l’autre Partie contractante concer-
nant l’entrée, le séjour et le départ des étrangers. 

2. Les Parties contractantes s’informeront mutuellement par la voie diplomatique, 
le plus rapidement possible, de tout changement apporté à leurs aux lois et règlements 
respectifs concernant l’entrée, le séjour et le départ des étrangers. 

Article 4 

Le présent Accord ne peut limiter à l’une ou l’autre des Parties contractantes le droit 
de refuser l’entrée ou la prolongation du séjour sur son territoire aux ressortissants de 
l’autre Partie contractante considérés comme indésirables. 

Article 5 

1. Les Parties contractantes échangeront par la voie diplomatique des spécimens de 
leurs passeports en cours de validité au plus tard 30 (trente) jours après la date de signa-
ture du présent Accord. 

2. En cas de modification des passeports valides, les Parties contractantes échange-
ront par la voie diplomatique des spécimens des nouveaux passeports ainsi que des infor-
mations détaillées sur leur applicabilité, au plus tard 30 (trente) jours avant leur adoption. 

Article 6 

Pour des raisons de sécurité, d’ordre ou de santé publics, chaque Partie contractante 
peut suspendre temporairement l’application du présent Accord, en totalité ou en partie. 
Toute suspension, anticipée ou effectivement appliquée, sera notifiée par la voie diploma-
tique à l’autre Partie contractante le plus rapidement possible. 

Article 7 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur 
30 (trente) jours après la réception de la seconde note diplomatique par laquelle les Par-
ties contractantes s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être amendé si les deux Parties contractantes le souhai-
tent. Les amendements entreront en vigueur selon la procédure décrite au paragraphe 1 du 
présent article. 



Volume 2644, I-47121 

 123 

3. Les deux Parties contractantes peuvent dénoncer le présent Accord par la voie 
diplomatique. La dénonciation prendra effet 90 (quatre-vingt-dix) jours après la date de 
réception de la notification par l’autre Partie contractante. 

FAIT à Sofia, le 10 avril 2003, en deux exemplaires, chacun en langues portugaise, 
bulgare et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
JOSÉ AUGUSTO LINDGREN ALVES 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
SOLOMON PASSY 
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No. 47122 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Ghana 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Ghana regarding technical and economic coop-
eration concerning the project "Promotion of the Takoradi Technical Institute 
(TTI)". Accra, 19 February 2002 and 4 June 2002 

Entry into force:  4 June 2002, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 February 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Ghana 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République du Ghana relatif à la coopération technique et 
économique pour le projet "Promotion de l'Institut technique Takoradi (TTI)". 
Accra, 19 février 2002 et 4 juin 2002 

Entrée en vigueur :  4 juin 2002, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 23 février 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 47123 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Cuba 

Agreement between the Government of the Federative Republic of Brazil and the 
Government of the Republic of Cuba on legal cooperation in criminal matters. 
Havana, 24 September 2002 

Entry into force:  11 November 2007 by notification, in accordance with article XX  
Authentic texts:  Portuguese and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 4 February 2010 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Cuba 

Accord de coopération judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la République de Cuba. 
La Havane, 24 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  11 novembre 2007 par notification, conformément à l'article XX  
Textes authentiques :  portugais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 4 février 2010 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE 
REPUBLIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF CUBA ON LEGAL COOPERATION IN CRIMINAL MATTERS 

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the Re-
public of Cuba (hereinafter “the Parties”), 

Wishing to improve the effectiveness of both countries in the prevention, investiga-
tion, prosecution and combating of crime through legal cooperation in criminal matters, 

Have agreed as follows: 

Article I. Scope of the Agreement 

1. The Parties shall cooperate, taking all appropriate measures available to them in 
accordance with the provisions of this Agreement and within the limits of the provisions 
of their respective domestic legal systems, to afford each other cooperation in criminal 
matters. 

Such assistance shall have as its aim the prevention, investigation and prosecution of 
crimes or any other criminal activity which derives from acts falling within the compe-
tence or jurisdiction of the requesting Party at the time when a request for assistance is 
made, and with regard to any other proceedings relating to the aforementioned criminal 
behaviour.  

2. This Agreement does not empower the authorities of either of the Parties to ex-
ercise or perform in the territorial jurisdiction of the other any functions that fall within 
the exclusive jurisdiction or competence of the authorities of the other Party in accor-
dance with its national laws or regulations. 

3. For the purposes of paragraph 1, “criminal matters” shall be understood to mean 
investigations or criminal actions relating to any offence defined under the respective do-
mestic legislation of the Parties, including offences relating to unlawful customs activities 
and international capital transfers or payments.  

4. Such assistance shall include:  
 (a) Collecting evidence and taking the testimony of individuals; 
 (b) Providing information and documents from criminal records, banking 

documents, commercial and business documents, telephone records and oth-
ers;  

 (c) Locating and identifying persons and objects; 
 (d) Searching for and seizing evidence; 
 (e) Issuing any certified or true copies needed for criminal proceedings;  
 (f) Carrying out certain legal proceedings in the form of questioning; 
 (g) Making available persons in custody and others to give evidence or to assist 

in investigations;  
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 (h) Notification about the content of documents, including those requesting the 
appearance of persons;  

 (i) Providing expert assistance as appropriate for investigations; 
 (j) Returning the proceeds of crimes committed in the territory of the request-

ing Party;  
 (k) Any other form of assistance that is consistent with the objectives of this 

Agreement, provided it is not in conflict with the legislation of the requested 
Party. 

Article II. Refusal or deferral of assistance 

1. Cooperation will be denied if the requested Party is of the opinion that:  
 (a) Granting the request could impair its sovereignty, security, public order or 

other fundamental public interests or threaten the security of any person, or 
if the request is deemed to be unreasonable on other grounds;  

 (b) Granting the request would exceed the limits of the authority of the re-
quested Party or violate legal provisions currently in force, in which case the 
Central Authorities designated under Article XII of this Agreement shall 
consult each other with a view to identifying lawful means of ensuring co-
operation. 

 (c) There is a possibility that a penalty of death might be imposed or carried out 
as a result of the request for cooperation;  

 (d) The offence is of a purely military nature;  
 (e) The offence is of a political nature or the situation of the person under in-

vestigation or prosecution might be exacerbated for political reasons; or 
 (f) The person in respect of which the request is made has been absolved of or 

served out a sentence for the same offence in the territory of the requested 
Party. 

2. The assistance may be deferred by the requested Party on the grounds that grant-
ing it immediately could interfere with an investigation or proceeding already under way. 

3. Before refusing, granting or deferring a request for assistance, the requested 
Party shall consider whether assistance may be granted subject to such conditions as it 
deems necessary. If the requesting Party accepts the assistance subject to such conditions, 
it shall be bound to comply with them. 

4. The requested Party shall promptly inform the requesting Party of its decision 
not to provide, or to delay the provision of, the requested cooperation, either in full or in 
part, and shall state the reasons for said decision. 

Article III. Double criminality 

Requests for assistance may be refused if the alleged acts or omissions that gave rise 
to the request do not constitute an offence under the laws of the requested Party. 
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Article IV. Delivery of items for use in investigations or proceedings 

1. When responding to a request for assistance, the requested Party shall turn over, 
under whatever terms and conditions it deems appropriate, items to be used for investiga-
tions or for evidential purposes in proceedings in the territory of the requesting Party. 

2. The delivery of items pursuant to paragraph 1 shall not affect the rights of bona 
fide third parties. 

Article V. Return of items 

All items, including original documents and others provided in response to a request 
for assistance, shall be returned as soon as possible, unless the requested Party waives its 
right to have them returned.  

Article VI. Proceeds of crime 

1. The requested Party shall, when so requested, endeavour to determine whether 
there are any proceeds of crime within its jurisdiction and shall notify the requesting Party 
of the results of its inquiries. When making the request, the requesting Party shall inform 
the requested Party of the grounds for its belief that such proceeds of crime are located 
within the latter’s jurisdiction.  

2. When, pursuant to paragraph 1, the alleged proceeds of crime are found, the re-
questing Party may request the requested Party to take such measures as are permitted by 
its laws to freeze, seize, confiscate and recover such proceeds. 

3. In the application of this article, the rights of bona fide third parties shall be re-
spected.  

Article VII. Appearance of witnesses, experts and specialists in the territory 
of the requesting Party 

1. Requests may be made for witnesses, experts and specialists to give testimony or 
assist in investigations being conducted in the territory of the requesting Party. 

2. The requested Party shall send to the requesting Party certified information con-
cerning the action taken in response to such requests.  

Article VIII. Testimony in the territory of the requesting Party 

1. A person whose testimony is requested shall be summoned, in accordance with 
the laws of each Party, to appear and testify or to produce documents and objects related 
to the proceedings in question. 

2. The requested Party shall, when so requested, inform the requesting Party of the 
time and place of execution of the request for assistance. 
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3. The requesting Party may request that, at the time the testimony of the persons 
specified by it is taken, other persons directly concerned in the matter also be present. The 
requested Party shall decide on such requests.  

Article IX. Availability of persons in custody to give evidence or assist in investigations in 
the territory of the requesting Party 

1. A person in the custody of the requested Party may, at the request of the request-
ing Party, be transferred temporarily to the territory of the latter to assist in investigations 
or proceedings, provided that the person agrees to the transfer and that no exceptional 
grounds exist to refuse the request. 

2. When it is necessary for the person transferred to remain in custody in accor-
dance with the law of the requested Party, the requesting Party shall hold that person in 
custody and shall return him or her once the purpose of the request has been fulfilled or at 
any earlier time which the requested Party may have stipulated. 

3. When the sentence imposed expires or when the requested Party informs the re-
questing Party that it is no longer necessary to keep the person transferred in custody, said 
person shall be set free and treated as such by the requesting Party, and his or her ability 
to return to the territory of the requested Party shall be ensured. 

In the event that the person is not a national or resident of the requested Party, the 
Parties may agree to transfer him or her permanently to the country of his or her national-
ity or residence. 

Article X. Safe conduct 

1. No witness, expert or specialist appearing in the territory of the requesting Party 
in response to a request to appear shall be prosecuted, detained or subjected to any other 
restriction on his or her personal liberty in the territory of that Party for any act or omis-
sion occurring prior to the departure of that person from the requested State, nor shall that 
person be obliged to make a statement in any proceeding other than the one referred to in 
the request. 

2. The provisions of the preceding paragraph shall cease to apply if a person, being 
free to leave the requesting State, has not done so within thirty (30) days after being offi-
cially notified that his or her presence is no longer required, or, having left, has voluntar-
ily returned. 

3. A person who fails to comply with a request to appear shall not be subjected to 
any sanction or coercive measure where the request relates to notice of a penalty. 

Article XI. Content of the request 

1. In all cases, the request for assistance shall include:  
 (a) The name of the competent authority carrying out the investigations or pro-

ceedings to which the request refers and the authority making the request; 
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 (b) The purpose of the request, the nature of the assistance sought and the mat-
ter on which testimony is requested;  

 (c) Where possible, the identity, nationality and location of the person or per-
sons who are subject to the investigation or judicial proceedings; and  

 (d) A description of the alleged acts or omissions that constitute the offence and 
a statement on the applicable law and jurisdiction, except in the case of re-
quests for service of documents. 

2. Requests for assistance shall include, in addition:  
 (a) In the case of requests for the service of documents, the name and address of 

the person to be served; 
 (b) In the case of requests to take evidence from a person, the subject matter 

about which the person is to be questioned, including, if possible, a list of 
questions, and details on that person’s right, if any, to refuse to give evi-
dence;  

 (c) In the case of the appearance of persons in custody, the names of the agents 
who will have custody of such persons during the transfer, the place to 
which they are to be transferred and the date of their return, as well as the 
name of the institution to which they belong; 

 (d) In the case of the loan of items of evidence, the person who will have cus-
tody of such items, the place to which they are to be transferred and the date 
on which they are to be returned; 

 (e) In the case of a request for expert testimony, the nature of the testimony, the 
reasons for it and the identity and qualifications of the experts or specialists;  

 (f) Details of any special action that the requesting Party wishes to be executed 
and the reasons therefor; 

 (g) Any request for confidentiality. 
3. Additional information shall be provided for the execution of the request if the 

requested Party deems it necessary. 

Article XII. Central Authorities 

1. For the purposes of this Agreement, the Ministry of Justice of the Federative Re-
public of Brazil and the Ministry of Justice of the Republic of Cuba shall be designated as 
Central Authorities. 

2. Requests for cooperation may be made on behalf of judicial authorities and other 
competent authorities responsible for investigation and prosecution in criminal matters. 
All requests and responses shall be made through the Central Authorities.  

Article XIII. Execution of requests 

1. Requests for assistance shall be executed promptly in accordance with the legis-
lation of the requested Party and, in so far as it is not forbidden by the aforementioned 
legislation, in the manner requested by the requesting Party. 
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2. If the requesting Party wishes witnesses or experts to make a sworn statement or 
testify under oath, it shall so indicate expressly in the request. 

3. Unless original documents are expressly requested, the submission of certified 
copies of such documents shall be sufficient to meet the request. 

Article XIV. Limits on the use of information or evidence 

1. The requesting Party shall not use any information or evidence obtained pursuant 
to this Agreement for purposes other than those stated in the request without prior consent 
of the Central Authority of the requested Party.  

2. When necessary, the requested Party may request that the information or evi-
dence provided be kept confidential, in accordance with any conditions that it specifies. If 
the requesting Party is unable to meet such conditions, the Central Authorities shall con-
sult each other to establish mutually agreed conditions of confidentiality.  

3. The use of any information or evidence obtained pursuant to this Agreement 
which has been publicly disclosed in the territory of the requesting Party as part of a pro-
ceeding resulting from investigations or inquiries described in the request shall not be 
subject to the restrictions mentioned in paragraph 1. 

Article XV. Legalization 

Evidence or documents transmitted through the Central Authorities pursuant to this 
Agreement shall not require legalization.  

Article XVI. Language  

All requests and supporting documents shall be submitted in the official languages of 
both Parties. 

Article XVII. Compatibility with other treaties 

This Agreement shall not annul any obligations existing between the Parties pursuant 
to any other treaty, nor shall it impede them from continuing to provide each other with 
assistance in accordance with other international instruments. 

Article XVIII. Costs 

1. The requested Party shall cover the costs of executing the request for assistance, 
while the requesting Party shall cover:  

 (a) Expenses associated with the transfer of any person to and from the request-
ing Party at its own request, and any cost or expense payable to that person 
while he or she is within the territory of said Party; 

 (b) The costs and fees of experts, whether in the requested Party or the request-
ing Party. 
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2. Should it become evident that the execution of the request will require costs of 
an extraordinary nature, the Parties shall consult each other to determine the terms and 
conditions under which the requested assistance is to be provided.  

Article XIX. Consultation 

The Parties shall consult promptly, at the request of either, concerning the interpreta-
tion and implementation of this Agreement.  

Article XX. Entry into force and termination 

1. This Agreement shall enter into force thirty (30) days after the date of the last 
notification whereby one of the Parties informs the other, through diplomatic channels, 
that its relevant domestic requirements have been met. 

2. This Agreement shall apply to any request submitted after its entry into force, 
even if the relevant acts or omissions occurred prior to that date. 

3. Either Party may terminate this Agreement at any time by submitting notice in 
writing, through diplomatic channels. The Agreement shall cease to be in force one hun-
dred and eighty (180) days following receipt of such notice. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned have signed this Agreement. 
DONE in the city of Havana on 24 September 2002, in two original copies, in the 

Portuguese and Spanish languages, both texts being equally authentic.  

For the Government of the Federative Republic of Brazil:  
CELSO LAFER 

Minister of State for Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Cuba: 
FELIPE PÉREZ ROQUE 

Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÈNALE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA  

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Cuba (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux d’améliorer l’efficacité des deux pays en matière de prévention, d’enquête, 
de poursuite des crimes ainsi que la lutte contre ceux-ci grâce à la coopération judiciaire 
en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

1. Les Parties coopèreront en prenant toutes les mesures appropriées dont elles dis-
posent, aux fins de s’accorder une entraide en matière pénale, conformément aux disposi-
tions du présent Accord et dans les limites des dispositions de leurs législations nationales 
respectives. 

Cette aide aura pour but la prévention, l’enquête et la poursuite des délits ou toute 
autre activité de nature pénale, qui relève de la compétence ou de la juridiction de la Par-
tie requérante à l’origine de la demande d’aide judiciaire, et qui a trait à des procédures 
connexes de toute autre nature relatives aux activités criminelles précitées. 

2. Le présent Accord n’autorise pas les autorités de l’une des Parties à exercer sur 
le territoire de l’autre Partie des fonctions ou des activités relevant exclusivement de la ju-
ridiction ou compétence des autorités de l’autre Partie et régies par les lois ou règlements 
nationaux. 

3. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, l’expression « matière pénale » dé-
signe les enquêtes et les actions pénales relatives à tous les types de délits prévus dans 
leurs législations respectives, y compris les délits douaniers et les délits liés au transfert 
de capital ou les versement internationaux. 

4. Ladite assistance comprend : 
 a) Le recueil de preuves et de déclarations de personnes; 
 b) La fourniture d’informations et de documents provenant des archives pé-

nales, bancaires, commerciales, marchandes, téléphoniques et autres; 
 c) La localisation de personnes et d’objets, ainsi que leur identification; 
 d) La recherche de preuves et la saisie; 
 e) L’émission de certificats ou de copies certifiées conformes nécessaires à 

l’action pénale; 
 f) La pratique d’actes de procédure définis sous forme d’interrogatoire; 
 g) La mise à disposition de personnes détenues et autres afin qu’elles puissent 

témoigner ou aider à l’avancement d’enquêtes; 
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 h) La notification du contenu de documents, y compris ceux nécessitant la pré-
sence de personnes; 

 i) La réalisation d’expertises dans le cadre de ladite enquête; 
 j) La restitution des biens produits du délit commis sur le territoire de la Partie 

requérante; 
 k) Toute autre forme d’assistance conforme aux objectifs du présent Accord et 

qui ne soit pas incompatible avec la législation de la Partie requise. 

Article II. Refus ou report de l’aide 

1. La coopération sera refusée si la Partie requise estime que : 
 a) L’exécution de la demande porterait atteinte à sa souveraineté, sa sécurité, 

son ordre public ou ses intérêts publics fondamentaux similaires, porterait 
préjudice à la sécurité d’une personne ou ne serait pas raisonnable sur la 
base d’autre critères; 

 b) L’exécution de la demande impliquerait que la Partie requise dépasse les li-
mites de son autorité ou irait à l’encontre des dispositions légales en vi-
gueur, auquel cas les Autorités centrales visées à l’Article XII du présent 
Accord se consulteront afin de définir les moyens légaux garantissant la 
coopération; 

 c) Il est possible que la peine de mort soit imposée ou exécutée en vertu de la 
demande de coopération; 

 d) Le délit est de nature strictement militaire; 
 e) Le délit est de nature politique ou que la situation de la personne faisant 

l’objet d’une enquête ou de poursuites pourrait être aggravée pour des rai-
sons politiques; ou 

 f) La personne pour laquelle la mesure est requise ait été acquittée ou a purgé 
une peine sur le territoire de la Partie requise pour les mêmes faits. 

2. La Partie requise pourra différer l’exécution de la demande si son exécution im-
médiate risque d’entraver une enquête ou des poursuites en cours sur son territoire. 

3. Avant de refuser, de concéder ou de différer l’exécution de la demande d’aide, la 
Partie requise examinera si elle ne devrait pas être sujette à certaines conditions qu’elle 
juge nécessaires. Si la Partie requérante souscrit à ces conditions, elle sera tenue de les 
observer. 

4. La Partie requise informera rapidement la Partie requérante de sa décision de ne 
pas accéder — du tout ou en partie — à la demande d’aide, ou si elle décide d’en différer 
l’exécution, et elle devra exposer les motifs de cette décision. 

Article III. Double criminalité 

Les demandes d’aide pourront être refusées si les faits ou les omissions invoquées, 
qui donnent lieu à la demande, ne constituent pas un délit au vu de la législation de la Par-
tie requise. 
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Article IV. Remise de biens aux fins d’enquête et de procédure 

1. Lorsqu’une demande d’aide est acceptée, les biens utilisés dans l’enquête ou qui 
servent de preuves dans les procédures ayant lieu dans la Partie requérante seront remis à 
ladite Partie selon les termes et conditions que la Partie requise estime opportuns. 

2. La remise de biens, conformément au paragraphe premier du présent Article, 
n’affectera en rien les droits des tiers de bonne foi. 

Article V. Restitution des biens 

Tout bien, en ce compris les documents originaux et autres remis dans le cadre de 
l’exécution d’une demande, sera restitué aussi vite que possible, à moins que la Partie re-
quise ne renonce à son droit de restitution dudit bien. 

Article VI. Produits de l’activité criminelle 

1. La Partie requise devra, sur demande, s’employer à définir si le produit d’une ac-
tivité criminelle se trouve sous sa juridiction et devra notifier la Partie requérante des ré-
sultats de cette vérification. En présentant sa demande, la Partie requérante informera la 
Partie requise des raisons la poussant à croire que lesdits produits se trouvent sous sa ju-
ridiction. 

2. Lorsque, conformément au paragraphe 1 du présent article, les produits d’une 
activité criminelle supposés existants sont trouvés, la Partie requérante pourra demander à 
la Partie requise de prendre les mesures autorisées par sa législation interne pour 
l’assurance, la saisie, la confiscation et la restitution desdits produits. 

3. Dans l’exécution du présent article, les droits des tiers de bonne foi seront res-
pectés. 

Article VII. Comparution de témoins, d’experts et de spécialistes sur le territoire de la 
Partie requérante 

1. Des demandes d’assistance pourront être introduites afin que des témoins, des 
experts et des spécialistes fassent des déclarations ou prêtent assistance dans les enquêtes 
réalisées sur le territoire de la Partie requérante. 

2. La Partie requise enverra à la Partie requérante des informations certifiées con-
cernant les activités réalisées en vertu de l’exécution desdites demandes. 

Article VIII. Témoignage sur le territoire de la Partie requise 

1. Une personne dont le témoignage est requis sera contrainte, conformément à la 
législation de chacune des Parties, de se présenter et de témoigner ou de remettre des do-
cuments et objets liés à la procédure dont il s’agit. 

2. La Partie requise devra, sur demande, informer la Partie requérante de la date et 
du lieu d’exécution de la demande d’assistance. 
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3. La Partie requérante pourra demander que, au moment de recueillir le témoi-
gnage des personnes spécifiées par elle, d’autres personnes liées directement à l’affaire 
soient présentes. La Partie requise pourra accepter ou refuser cette demande. 

Article IX. Détenus mis à la disposition de la Partie requérante à des fins de témoignage 
ou d’avancement d’enquête 

1. Une personne détenue sur le territoire de la Partie requise pourra, à la demande 
de la Partie requérante, être transférée de façon provisoire sur le territoire de cette der-
nière pour aider à l’avancement de l’enquête, à condition que la personne accepte ce 
transfert et qu’il n’y ait pas de raisons exceptionnelles qui justifieraient un refus de la de-
mande. 

2. Lorsque, conformément à la législation de la Partie requise, la personne transfé-
rée doit être maintenue en détention, la Partie requérante devra garder ladite personne 
dans cette condition et devra la renvoyer après l’exécution de la demande ou à tout autre 
moment préalable déterminé par la Partie requise. 

3. Lorsque la peine infligée prend fin ou lorsque la Partie requise informe la Partie 
requérante qu’il n’est plus nécessaire de maintenir la personne transférée en détention, 
cette personne sera remise en liberté et traitée comme telle dans la Partie requérante, la 
possibilité d’un retour sur le territoire de la Partie requise lui étant garanti. 

Si la personne n’est pas un citoyen ni un résident de la Partie requise, les Parties 
pourront s’accorder sur son transfert vers le pays dont elle est citoyenne ou dans lequel 
elle réside de façon permanente. 

Article X. Sauf-conduit 

1. Les témoins, experts ou spécialistes présents sur le territoire de la Partie requé-
rante en réponse à une demande de comparution, ne pourront être poursuivis, détenus ou 
privés de quelque autre façon de leur liberté individuelle sur le territoire de cette Partie 
pour tout acte ou omission antérieur à leur départ du territoire de la Partie requise, et ils 
ne pourront être forcés de témoigner dans toute autre affaire que celle à laquelle la de-
mande se rapporte. 

2. Les dispositions du paragraphe précédent cesseront d’être applicables si une per-
sonne, libre de quitter le territoire de la Partie requérante, ne l’a pas fait dans un délai de 
trente (30) jours après avoir été officiellement avisée que sa présence n’était plus requise 
ou si, l’ayant quitté, elle y revient volontairement. 

3. Une personne ne répondant pas à une demande de comparution ne pourra être 
soumise à une peine ou à une mesure de contrainte lorsque la demande se rapporte à la 
notification d’une peine.  
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Article XI. Contenu des demandes 

1. Dans tous les cas, la demande d’aide comportera : 
 a) Le nom de l’autorité compétente chargée de l’enquête ou de l’instance à la-

quelle la demande se rapporte et le nom de l’autorité qui fait la demande; 
 b) Les motifs de la demande, la nature de l’aide demandée et une description 

de l’affaire concernée par la demande; 
 c) Dans la mesure du possible, l’identité, la nationalité et la localisation de la 

personne ou des personnes faisant l’objet de l’enquête ou de la procédure 
judiciaire; et 

 d) Une description des faits ou omissions présumés qui constituent l’infraction 
et une déclaration sur la législation applicable et la juridiction concernée, 
sauf pour les cas de demandes de remise d’actes judiciaires. 

2. Les demandes d’entraide judiciaire devront aussi inclure : 
 a) Dans le cas des demandes de remise d’actes judiciaires, le nom et l’adresse 

de la personne à notifier; 
 b) Dans le cas de demandes de témoignages, les sujets qui devront être abor-

dés, y compris, dans la mesure du possible, une liste des questions et les dé-
tails concernant tout droit de refuser de témoigner; 

 c) Dans le cas de la présentation de personnes détenues, les noms des agents 
qui en assureront la garde durant le transfert, le lieu vers lequel elles seront 
transférées et la date de leur retour ainsi que l’identification de l’institution à 
laquelle ils appartiennent; 

 d) Dans le cas d’un prêt de pièces à conviction, la personne qui aura la garde 
de ces éléments, le lieu vers lequel ils seront transférés et la date à laquelle 
ils devront être restitués; 

 e) Dans le cas d’une demande d’expertise, le type d’expertise requis, les rai-
sons de celle-ci, l’identité et la qualification du ou des experts ou spécia-
listes; 

 f) Les raisons ainsi qu’un exposé détaillé de toute procédure particulière que la 
Partie requérante souhaiterait voir suivre ou remplir; 

 g) Toute exigence de confidentialité. 
3. Si la Partie requise le juge nécessaire, elle pourra demander des informations 

supplémentaires avant d’exécuter la demande. 

Article XII. Autorités centrales 

1. Aux fins du présent Accord, sont désignés comme Autorités centrales le Minis-
tère de la justice de la République fédérative du Brésil et le Ministère de la justice de la 
République de Cuba. 
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2. Les demandes d’aide pourront être introduites au nom des autorités judiciaires et 
des autres autorités compétentes responsables des enquêtes et des poursuites en matière 
pénale. Les demandes et réponses seront transmises et reçues via les Autorités centrales. 

Article XIII. Exécution des demandes 

1. Les demandes d’aide seront exécutées promptement, en conformité avec la loi de 
la Partie requise et, dans la mesure où ce n’est pas contraire à cette loi, dans la forme de-
mandée par la Partie requérante. 

2. Si la Partie requérante souhaite que les témoins ou les experts fassent leur décla-
ration sous serment, elle devra l’indiquer clairement dans sa demande. 

3. À moins qu’il ne soit expressément exigé des documents originaux, la remise de 
copies certifiées des documents nécessaires sera suffisante en réponse à la demande. 

Article XIV. Limites d’utilisation des informations ou des preuves 

1. La Partie requérante n’utilisera pas, sans le consentement préalable de l’Autorité 
centrale de la Partie requise, les informations ou les preuves obtenues dans le cadre du 
présent Accord à des fins autres que celles formulées dans sa demande. 

2. Le cas échéant, la Partie requise pourra demander à ce que le caractère confiden-
tiel des informations ou des preuves fournies soit garanti, conformément aux conditions 
spécifiées. Si la Partie requérante ne peut assurer ces conditions, les Autorités centrales se 
consulteront afin de déterminer des conditions de confidentialité qui puissent convenir 
aux deux Parties. 

3. L’utilisation de toute information ou preuve obtenue conformément au présent 
Accord, et rendue publique dans la Partie requérante dans le cadre d’une procédure dé-
coulant de l’enquête ou des poursuites décrites dans la demande, ne sera pas sujette aux 
restrictions visées au paragraphe premier du présent Article. 

Article XV. Légalisation 

Les preuves ou les documents transmis via les Autorités centrales conformément au 
présent Accord ne doivent pas être légalisés. 

Article XVI. Langue 

Les demandes et les documents qui les accompagnent seront rédigés dans les langues 
officielles des deux Parties. 

Article XVII. Compatibilité avec les autres accords 

Le présent Accord n’annule en rien les obligations existantes entre les Parties décou-
lant d’autres accords ni ne les empêchent de continuer à se prêter assistance conformé-
ment à d’autres instruments internationaux. 
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Article XVIII. Frais 

1. La Partie requise prendra à sa charge les frais d’exécution de la demande d’aide, 
mais la Partie requérante devra assumer les frais suivants : 

 a) Les frais entraînés par le transport de toute personne vers et à partir de la 
Partie requérante s’il en fait la demande, ainsi que toute indemnité ou frais 
payables à cette personne pendant qu’elle se trouve sur le territoire de la 
Partie requérante; 

 b) Les frais et honoraires des experts, qu’ils soient de la Partie requise ou de la 
Partie requérante. 

2. S’il devient clair que l’exécution de la demande entraîne des frais extraordi-
naires, les Parties se consulteront afin de décider des termes et conditions auxquels l’aide 
demandée pourra être fournie. 

Article XIX. Consultations 

Les Parties se consulteront rapidement, à la demande de l’une d’elle, concernant 
l’interprétation et l’exécution du présent Accord. 

Article XX. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la der-
nière notification par l’une des Parties à l’autre, par la voie diplomatique, confirmant 
l’exécution des démarches internes nécessaires. 

2. Le présent Accord s’appliquera à toute demande présentée après son entrée en 
vigueur, même si les actes ou omissions faisant l’objet de la demande ont eu lieu avant 
cette date. 

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment par une no-
tification écrite, par la voie diplomatique. Le présent Accord cessera d’être en vigueur 
cent quatre-vingts (180) jours après la date de réception de ladite notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés ont signé le présent Accord. 
FAIT à La Havane, le 24 septembre 2002, en deux exemplaires originaux, en langues 

portugaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO LAFER 

Ministre d’État des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République de Cuba : 
FELIPE PÉREZ ROQUE 

Ministre des relations extérieures 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
NAMIBIE RELATIF À LA COOPÉRATION NAVALE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Namibie (ci-après dénommés les « Parties ») 

Désireux de renforcer les relations amicales existant entre leurs deux pays, 
Conscients de la nécessité de promouvoir la coopération Sud-Sud dans chaque do-

maine possible, 
Reconnaissant que leurs intérêts partagés dans l’Atlantique Sud constituent une base 

solide de coopération entre eux, 
Reconnaissant en outre que lesdits intérêts seront renforcés par l’établissement d’une 

relation de coopération dans le domaine naval, 
Parfaitement conscients qu’une telle coopération leur permettra de mieux exploiter, 

aux fins du développement social et économique de leurs peuples, les ressources de la 
mer et des fonds marins et de tirer profit des avantages technologiques qui en découlent, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les autorités de mise en œuvre du présent Accord sont la Marine brésilienne pour la 
République fédérative du Brésil (ci-après dénommée « la Partie réceptrice ») et le Gou-
vernement de la République de Namibie (ci-après dénommé « la Partie expéditrice »). 

Article II 

1. Les Parties coopéreront en vue d’établir et de renforcer l’Unité maritime du 
Gouvernement de la République de Namibie. 

2. À la demande de la Partie expéditrice, la Partie réceptrice assistera la Partie ex-
péditrice dans la fourniture des produits et services figurant sur la liste reprise dans 
l’Annexe, laquelle fait partie intégrante du présent Accord. La liste peut être modifiée sur 
consentement mutuel des Parties, conformément à l’article XII du présent Accord. 

3. Le prix et le mode de paiement des produits et services à fournir dans le cadre du 
présent Accord seront convenus par les autorités de mises en œuvre. 

Article III 

1. Les autorités de mise en œuvre établiront un cadre de coopération destiné à con-
trôler l’application de programmes spécifiques convenus et à étudier et planifier les étapes 
ultérieures de la coopération. 
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2. La structure du cadre de coopération sera flexible et reflétera les besoins opéra-
tionnels des programmes actuels et les exigences en matière de planification. La structure 
sera définie ou modifiée par échange de lettres entre les autorités de mise en œuvre. 

Article IV 

La formation et l’évaluation du personnel namibien dans la République fédérative du 
Brésil, commencées en 1994, constituent la phase initiale de la coopération. Jus-
qu’en décembre 1998, les formations entamées seront financées par la Partie réceptrice et 
les frais respectifs des formations qui débuteront à partir de janvier 1999 seront supportés 
par la Partie expéditrice. Les frais seront calculés sur la base des dépenses engagées pour 
la formation et l’évaluation, hors coûts liés à l’administration. Les frais seront payés 
chaque année à une date convenue par les autorités de mise en œuvre. 

Article V 

Dans le cadre du Programme annuel d’échanges, mis en place en 2000 et non lié au 
Programme de formation du personnel, les sollicitations annuelles et l’acceptation finale 
de personnel de la Partie réceptrice seront communiquées par la Partie expéditrice à la 
Mission navale brésilienne en République de Namibie, au plus tard le 1er septembre de 
l’année précédant le lancement du Programme. La confirmation des événements inclus 
dans le Programme sera notifiée par la Partie réceptrice au plus tard le 15 novembre de 
l’année précédant le Programme. 

Article VI 

La Partie expéditrice fournira les billets aller-retour aux officiers et aux effectifs na-
mibiens désignés pour les formations ou les apprentissages, ainsi que l’argent nécessaire 
pour leur séjour au Brésil. 

Article VII 

À la demande de la Partie expéditrice, la Partie réceptrice désignera un officier de la 
Marine brésilienne pour aider à la sélection des candidats qui participeront aux cours et à 
la formation de base au Brésil. 

Article VIII 

Afin de faciliter et d’accélérer le développement de la coopération, les Parties encou-
rageront les visites de représentants autorisés dans leurs installations militaires et indus-
trielles. 
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Article IX 

1. Les Parties s’engagent à protéger les informations classifiées et les droits de pro-
priété industrielle auxquels elles peuvent avoir accès dans le cadre du présent Accord, 
conformément à leurs lois et réglementations nationales. 

2. Aucun équipement et/ou renseignement reçu dans le cadre de la mise en œuvre 
du présent Accord ne sera transféré, divulgué ou communiqué, directement ou indirecte-
ment, sur une base temporaire ou permanente, à des tiers ou à des personnes et entités non 
autorisées, sans l’accord préalable écrit de la Partie dont il provient. 

Article X 

1. La Partie réceptrice désignera un officier au poste de Chef de la Mission navale 
brésilienne en Namibie, qui bénéficiera du même rang et du même statut diplomatique 
qu’un Attaché de la marine, ou des officiers de liaisons qui agiront en qualité de sup-
pléants de celui-ci et qui seront dotés du même statut diplomatique que le Chef de la Mis-
sion navale brésilienne, et des matelots qui resteront à Windhoek afin d’assurer le contact 
entre les Parties, dans l’optique d’appliquer et d’améliorer l’Accord relatif à la coopéra-
tion navale et ses accords de mise en œuvre. 

2. La Partie réceptrice paiera le salaire du Chef de la Mission navale, des officiers 
de liaison et des matelots. La décision relative à la nécessité de recourir au Chef de la 
Mission navale, aux officiers de liaison et aux matelots ainsi que les tâches qui leur seront 
assignées feront l’objet d’un échange de lettres entre les Parties. 

3. La Partie expéditrice mettra à la disposition du Chef de la Mission navale brési-
lienne ou des officiers de liaison et matelots les bureaux et logements adéquats ainsi que 
les moyens de transport nécessaires à l’exercice de leurs fonctions officielles. 

Article XI 

Eu égard aux étapes ultérieures de la coopération, les Parties négocieront des accords 
supplémentaires qui contiendront, le cas échéant, une description complète du programme 
ou des programmes à mettre en œuvre, une définition des responsabilités qui incombent à 
chacune des Parties et un calendrier d’exécution des activités convenues. 

Article XII 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Les modi-
fications prendront effet après un échange de notes entre les Parties spécifiant la date 
d’entrée en vigueur desdites modifications. 

Article XIII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur lorsque les deux Parties auront accompli 
leurs procédures légales internes respectives. 
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2. Le présent Accord restera en vigueur pendant deux (2) ans et sera ensuite recon-
duit automatiquement pour des périodes supplémentaires de deux (2) ans chacune, sauf en 
cas de dénonciation par l’une ou l’autre des Parties, tel que stipulé à l’article XIV. 

Article XIV 

1. Chacune des Parties peut mettre fin au présent Accord sur notification à l’autre 
Partie, par la voie diplomatique. La dénonciation prendra effet six (6) mois après la date 
de ladite notification. 

2. La dénonciation n’affecte en rien les obligations prévues à l’article IX du présent 
Accord, ni les programmes en cours d’exécution, à moins que les Parties en décident au-
trement. 

Article XV 

1. Chacune des Parties peut suspendre temporairement l’application du présent Ac-
cord sur notification à l’autre Partie, si les circonstances l’exigent. 

2. La suspension n’affecte en rien les obligations prévues à l’article IX du présent 
Accord, ni les programmes en cours d’exécution, à moins que les Parties en décident au-
trement. 

Article XVI 

À compter de son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord de coopé-
ration entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement 
de la République de Namibie, signé à Windhoek le 4 mars 1994. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Windhoek, le 3 décembre 2001, en double exemplaire en langues portugaise 
et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
ORLANDO GALVÊAS OLIVEIRA 

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 
ERASTUS NEGONGA 
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ANNEXE 

La Marine brésilienne propose de fournir au Gouvernement de la République de Na-
mibie les produits et services suivants, dans le cadre du présent Accord de coopération : 

1. Aide à l’organisation, au sein de l’Unité maritime du Gouvernement de la Répu-
blique de Namibie, d’un service de patrouille maritime chargé de protéger les intérêts na-
tionaux de la République de Namibie, dans ses eaux intérieures, ses eaux territoriales et sa 
zone économique exclusive, notamment en ce qui concerne la protection des ressources 
vivantes et minérales du plateau continental; 

2. Navires capables de répondre aux besoins de l’Unité maritime du Gouvernement 
de la République de Namibie; 

3. Aide à la planification et au développement d’une infrastructure appropriée per-
mettant l’accostage desdits navires et la fourniture d’un soutien logistique à ceux-ci. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE 
REPUBLIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF BOLIVIA ON THE RESTITUTION OF STOLEN MOTOR VEHICLES  

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the Re-
public of Bolivia (hereinafter referred to as the “Contracting Parties”), 

Considering the need for coordinated efforts to suppress illicit trafficking in motor 
vehicles, 

Have agreed as follows:  

A) Initial Provisions 

Article I 

1. Under this Agreement, terrestrial motor vehicles originating in or coming from 
either Contracting Party and entering the territory of the other Party without the accompa-
nying documentation establishing ownership and origin, or whose importation into the 
country appears to be irregular, shall be impounded and placed in the custody of the local 
customs authority within two (2) working days.  

2. For the purposes of the preceding paragraph, seizure of a motor vehicle originat-
ing in or coming from one of the Contracting Parties shall result from: 

 a) A court order applied for by its owner or an agent or representative;  
 b) A traffic control action by police or customs authorities of the other Con-

tracting Party;  
 c) A formal request by the consular authority of the country from which the 

vehicle was stolen. 

B) Judicial Restitution  

Article II 

1. Any natural or legal person claiming restitution of a stolen motor vehicle belong-
ing to them shall petition the judicial authority of the territory in which the vehicle is lo-
cated, either directly, through their representative, surrogate, or duly empowered agent, or 
through the competent authorities of the Contracting Party of which they are nationals or 
in which they are domiciled. Such a claim must be made within twenty (20) months after 
the complaint is filed with the police authority of the place where the event occurred, dur-
ing which time the motor vehicle cannot be disposed of. Upon expiry of that period, under 
the provisions of this Agreement, they may no longer make a claim. 
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2. The petition for restitution shall be given proper form by submitting the follow-
ing documentation, authenticated by the consulate of the requested country:  

 a) The original motor vehicle ownership document or an officially certified 
copy thereof;  

 b) A police report on the theft of the motor vehicle in the country of origin; 
 c) Where the applicant is an insurance company, a certificate of discharge or 

transfer of ownership. In addition, as a bond for legal costs, the applicant 
must post the equivalent in local currency of 500 (five hundred) US dollars. 
If the applicant lacks the wherewithal to make such a deposit, the country’s 
consulate shall issue a declaration of insufficient resources so that the resti-
tution process may be taken in hand by the public defender’s office in the 
Federative Republic of Brazil and the public prosecutor’s office in the Re-
public of Bolivia. 

3. Applicants shall, in person, by proxy, or through the consular authority of their 
country of nationality or the one in which they are domiciled, apply to the judicial author-
ity of the territory in which the motor vehicle is located to have it traced and impounded 
on the basis of the documents submitted; and shall, where possible, furnish the name and 
address of the person in possession of the vehicle.  

4. Upon receipt of the petition, the judge shall order the motor vehicle to be im-
pounded and placed in the custody of the local customs authority within two (2) working 
days. The impoundment of the motor vehicle shall be recorded in an inventory, and in no 
circumstances shall it be surrendered to either of the litigants nor to a third party or an in-
stitution. Its impoundment shall be attested by a receipt setting out its features, accesso-
ries and general condition. 

5. Once the motor vehicle has been impounded, the judge shall, within 2 (two) 
working days, notify the consular authority of the vehicle’s country of origin and the de-
fendant, so that the latter may, within 3 (three) working days, present original documents 
attesting to his or her right to the motor vehicle and its legal entry into the country. 

6. Without prejudice to the progress of the proceedings, the judge shall within 10 
(ten) working days request the customs authority to provide information regarding the ve-
hicle’s entry into the country.  

The judge shall ask the motor vehicles registry for the vehicle’s registration certifi-
cate, which is required to certify its legal registration in the name of the possessor or 
owner. 

7. Upon expiry of the period mentioned in paragraph 5 above, the case shall be 
tried by summary procedure and the judge shall order the immediate return of the motor 
vehicle to the person found to have title to it, without further formalities or expenses. 

The appropriate authorities of the Contracting Parties shall establish mechanisms for 
the establishment of preferential rates for the protection of motor vehicles. 

8. The procedure established herein for the recovery of motor vehicles shall be im-
plemented as promptly as feasible under the legislation of the Contracting Party in whose 
territory it is applied. No defence shall be entertained other than those set out in this 
Agreement, nor shall any delaying tactics be tolerated. In all cases the judge shall rectify 
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procedural flaws as best he or she can in the interests of all parties involved, and legal 
procedures shall be completed within no more than 60 (sixty) working days. 

9. When granting the request, the judge shall order the return of the motor vehicle 
to the owner or the owner’s agent or representative, and shall order an official communi-
cation to be sent to the consular or customs authority, as appropriate, of the Contracting 
Party of which the said person is a national or in which he or she is domiciled, to ensure 
that the motor vehicle can leave the territory of the requested country. The motor vehicle 
shall with the participation of a customs official be taken to the border post designated by 
the customs authority of the requested country, where the customs authorities of the re-
questing country will receive it and issue the certificate of admission to their territory. 

10. If the request is denied, the judge shall order appropriate measures in accordance 
with national laws, and the Contracting Parties shall recognize the right of ownership de-
rived from their application. 

C) Administrative Restitution 

Article III 

1. If the theft of a motor vehicle is reported immediately and the applicant furnishes 
the correct motor vehicle registration and the identity of the person unlawfully in posses-
sion thereof no later than 30 (thirty) working days after the event, restitution may be ef-
fected through administrative procedures. 

2. The police and/or customs authorities of either Contracting Party shall impound 
any motor vehicle subject to a claim. The said vehicle shall be immediately released to the 
customs authority of the territory in which it was found, a release and inventory document 
being prepared that sets out its features, accessories and condition. 

3. Once it has received the motor vehicle, the customs authority shall immediately 
open an administrative file and so inform the consular authority of the other Contracting 
Party, which shall in turn notify the presumed owner of the motor vehicle of its impound-
ment in the territory of one of the Contracting Parties, advising the owner of the recovery 
procedure, within 20 (twenty) working days. In addition, the customs authority shall no-
tify the person in possession of the impounded motor vehicle so that, within no more than 
3 (three) working days, that person may present original documents proving the vehicle’s 
legal status. If these are not submitted within that time, the authority shall implement the 
direct restitution procedure in accordance with the procedures set forth in this Agreement. 

4. The owner or the owner’s agent, representative or attorney or the authorized 
consular authority of the Contracting Party of which the said person is a national or in 
which he or she is domiciled shall submit the requisite documentation within 40 (forty) 
working days of the date of notification of the appropriate consular authority. 

Once the documentation is received, if the customs authority deems it satisfactory, 
the motor vehicle shall, within 5 (five) working days, be released to the owner or his 
agent or representative, directly or through the consular, customs or police authorities of 
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the Contracting Party of which the said person is a national or in which he or she is domi-
ciled. 

5. In cases where the owner of the impounded motor vehicle is unknown, the cus-
toms authority shall publish notices in a widely circulated daily newspaper, 5 (five) times 
over 10 (ten) days, so that interested parties may avail themselves of their rights within 10 
(ten) working days of the date of last publication. Such notices shall set forth all identify-
ing features of the vehicle, such as make, model, colour, engine and chassis number, etc. 

D) Vehicle Delivery 

Article IV 

1. Motor vehicle owners shall take delivery of the motor vehicle directly from the 
customs authority at the establishment where it is held in custody, together with the ap-
propriate certificate. 

2. Where an agent, representative or possessor is to take delivery, the motor vehicle 
shall be taken, with mandatory accompaniment by a customs official, to the border post 
designated by the requested country, where the customs authorities of the requesting 
country will receive it and issue the admission document, which will be kept on file as a 
record of the completion of the procedure.  

Article V 

Should no one assert their rights within the time limit set in this Agreement, the com-
petent authorities shall take appropriate measures in accordance with national laws, and 
the Contracting Parties shall recognize the ownership right derived therefrom. 

Article VI 

Where any act or decision of an administrative authority is subject to judicial author-
ity, the procedure shall be governed by the rules laid down in this Agreement. 

E) Appeal 

Article VII 

The first instance ruling may be appealed within not more than 3 (three) working 
days, in which case the appeal shall come before the higher court without further formali-
ties, so that a final determination may be made within 5 (five) working days. 
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F) Expertise 

Article VIII 

1. In all cases where there is evidence of alteration of numbers or substitution of 
identifying components of a motor vehicle, the judge shall call upon an expert, without 
prejudice to interested parties’ option to recommend their own experts, who must be au-
thorized by the manufacturer or sales representative of the brand on which expert witness 
testimony is to be given, which testimony shall be presented in the presence of persons 
specifically designated by the consular authority of the country of which the said person is 
a national or in which he or she is domiciled.  

In no case shall the motor vehicle leave the customs warehouse for the expert’s in-
spection. Experts shall in all cases make their reports within 3 (three) working days. 

2. Such reports must be based on the identification data provided by the manufac-
turer of the motor vehicle, which shall, before being submitted to the judge, be certified 
by the consulate of the motor vehicle’s country of origin, which shall ask the manufac-
turer or representative of the brand to confirm, within 30 (thirty) working days, whether 
the reports presented are in accordance with the technical standards established by the 
company.  

G) Time Limits 

Article IX 

1. It is understood and agreed that all time limits set forth herein shall be consid-
ered procedural time limits prescribed by law. 

2. Where not specified in this Agreement, time limits shall, in all cases, be the 
shortest provided for in the legislation of the Party in which the proceedings are con-
ducted.  

H) Final Provisions 

Article X 

Any judicial or administrative proceedings regarding the theft of motor vehicles 
originating in or coming from the territory of either Contracting Party and located in the 
territory of the other Party that are in progress on the date of entry into force of this 
Agreement shall be governed by these provisions.  
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Article XI 

1. This Agreement will enter into force on the date on which the Parties notify each 
other, through the diplomatic channel, of the fulfilment of all relevant requirements of 
their national legislation. 

2. Either Contracting Party may denounce the Agreement by giving the other Party 
6 (six) months’ written notice of denunciation through the diplomatic channel.  

DONE at Brasilia on 28 April 2003, in two original copies in the Spanish and Portu-
guese languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 
CELSO AMORIM 

For the Government of the Republic of Bolivia: 
CARLOS SAAVEDRA BRUNO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
BOLIVIE RELATIF À LA RESTITUTION DE VÉHICULES AUTOMO-
BILES VOLÉS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Bolivie (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Considérant la nécessité de réaliser des efforts coordonnés en ce qui concerne la ré-
pression du trafic illicite de véhicules automobiles, 

Sont convenus de ce qui suit : 

A) Dispositions initiales 

Article premier  

1. Conformément au présent Accord, il demeure établi que les véhicules automo-
biles terrestres originaires ou provenant de l’une des Parties contractantes, qui ont pénétré 
sur le territoire de l’autre Partie contractante dépourvu de papiers attestant leur propriété 
et origine, ou qui présentent des indices d’irrégularité à leur entrée dans le pays, seront 
saisis et mis dans un délai de deux (2) jours ouvrables sous la garde de l’autorité doua-
nière locale. 

2. Aux fins du paragraphe antérieur, la saisie d’un véhicule automobile originaire 
ou provenant de l’une des Parties contractantes se fera : 

 a) Comme conséquence d’une décision judiciaire requise par le propriétaire 
dudit véhicule, son mandataire ou son représentant; 

 b) Comme suite des activités de contrôle du transit réalisées par les autorités 
policières ou douanières de l’autre Partie contractante; 

 c) Sur la demande officielle de l’autorité consulaire du pays où le véhicule a 
été volé. 

B) Restitution par voie judiciaire 

Article II 

1. Toute personne physique ou morale qui désire réclamer la restitution du véhicule 
automobile qui est sa propriété et qui lui a été volé, adressera une demande à l’autorité 
judiciaire du territoire sur lequel ce véhicule se trouve, qu’elle le fasse directement, par 
son mandataire ou son fondé de pouvoir habilité à cet effet ou par l’intermédiaire des au-
torités compétentes de la Partie contractante dont elle est ressortissante ou dans laquelle 



Volume 2644, I-47125 

 203 

elle est domiciliée. La réclamation devra être formulée dans un délai de vingt (20) mois 
après le dépôt de la plainte devant les autorités policières du lieu où les faits se sont pro-
duits, délai durant lequel le véhicule automobile ne pourra être aliéné. À l’issue de ce dé-
lai, le droit de procéder de la sorte sera prescrit conformément au présent Accord. 

2. La demande de restitution sera accompagnée de la documentation décrite ci-
dessous et de la légalisation consulaire du pays requis : 

 a) Le titre original de propriété du véhicule automobile ou une copie légalisée 
de celui-ci; 

 b) La déclaration de vol du véhicule automobile délivrée par la police dans le 
pays d’origine; 

 c) Dans le cas des compagnies d’assurance, le certificat de liquidation ou de 
cession des droits du propriétaire, qui devra en outre verser au tribunal, à 
titre de garantie procédurale, l’équivalent en la monnaie du pays de 
500 (cinq cents) dollars des États-Unis d’Amérique. Si le requérant manque 
de moyens économiques pour effectuer un tel dépôt, le consulat du pays 
demandeur délivrera une déclaration d’insuffisance de revenus afin de pou-
voir poursuivre la procédure de restitution par l’intermédiaire de la Défense 
publique dans la République fédérative du Brésil et du Ministère public 
dans la République de Bolivie. 

3. Le réclamant demandera personnellement, ou par avocat, ou par l’intermédiaire 
de l’autorité consulaire du pays dont il est ressortissant ou dans lequel il est domicilié, à 
l’autorité judiciaire du territoire dans lequel le véhicule automobile se trouve, sa re-
cherche et sa saisie sur la base de la documentation présentée, et il identifiera, quand il le 
pourra, la personne qui détient le véhicule en citant son nom et son adresse. 

4. Une fois la demande reçue, le juge ordonnera la saisie du véhicule automobile et 
sa remise dans un délai de 2 (deux) jours ouvrables sous la garde de l’autorité douanière 
locale. Le dépôt du véhicule automobile sera effectué moyennant un inventaire qui ne 
pourra en aucun cas être remis à l’une des Parties en litige, ni à un tiers ou à une institu-
tion à titre de dépôt. Le dépôt du véhicule automobile se fera moyennant un reçu stipulant 
les caractéristiques, les accessoires et l’état général dudit véhicule. 

5. Une fois le véhicule automobile saisi, le juge intervenant notifiera cette saisie 
dans un délai de 2 (deux) jours ouvrables à l’autorité consulaire du pays de provenance du 
véhicule automobile et à la personne demanderesse afin que cette dernière présente, dans 
un délai péremptoire de 3 (trois) jours ouvrables, les documents originaux accréditant son 
droit sur le véhicule automobile et son entrée légale dans le pays. 

6. Le juge demandera à l’autorité douanière, qui sera tenue de répondre dans un dé-
lai péremptoire de 10 (dix) jours ouvrables et sans que cela n’affecte le cours de la procé-
dure, de lui fournir des informations relatives aux conditions d’entrée du véhicule auto-
mobile dans le pays. 

Le juge sollicitera du registre des automobiles le certificat d’inscription de ce véhi-
cule, ce qui certifiera l’enregistrement légal du véhicule au nom du détenteur ou du pro-
priétaire. 
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7. Une fois échu le délai visé au paragraphe 5 du présent article, la procédure sera 
traitée en justice et le juge ordonnera, par sentence, la restitution immédiate du véhicule 
automobile à qui de droit, sans autre formalité ou frais. 

Les autorités pertinentes des Parties contractantes établiront des mécanismes afin de 
fixer des taxes préférentielles pour la garde du véhicule automobile. 

8. La présente procédure de récupération du véhicule automobile sera exécutée de 
la manière la plus rapide possible, conformément à la législation en vigueur dans la Partie 
contractante qui se trouve engagée dans la procédure. Il ne sera admis aucun autre type de 
défense que celui établi dans le présent Accord, ni aucune pratique dilatoire. Le juge de-
vra, dans tous les cas, remédier aux défauts de procédure de la meilleure façon possible, 
au bénéfice des intéressés, et les procédures devront être conclues dans un délai maximal 
de 60 (soixante) jours ouvrables. 

9. Lorsque la sentence est favorable au demandeur, le juge ordonnera la restitution 
du véhicule automobile au propriétaire, à son mandataire ou à son représentant, avec 
l’envoi obligatoire d’une communication officielle à l’autorité consulaire ou à l’autorité 
douanière respective de la Partie contractante dont il est ressortissant ou dans laquelle il 
est domicilié, de manière à assurer la sortie du véhicule automobile du territoire du pays 
requis. La restitution du véhicule automobile sera effectuée avec la participation d’un 
fonctionnaire des douanes jusqu’à la frontière désignée par l’autorité douanière du pays 
requis, où l’autorité douanière du pays requérant réceptionnera et délivrera l’acte de dé-
tention du véhicule sur son territoire. 

10. Au cas où la sentence ne serait pas favorable au demandeur, le juge ordonnera 
les mesures pertinentes, conformément aux lois nationales, et les Parties contractantes re-
connaîtront le droit de propriété résultant de l’application de ces lois. 

C) Restitution par voie administrative 

Article III 

1. La restitution par la voie administrative a lieu lorsque le vol d’un véhicule auto-
mobile est dénoncé immédiatement et que le requérant fournit les données correctes du 
véhicule automobile et du possesseur illégal dudit véhicule dans les 30 (trente) jours ou-
vrables suivant le vol. 

2. Les autorités policières et/ou douanières compétentes de l’une des Parties con-
tractantes procéderont à la saisie de tout véhicule automobile qui est réclamé. Ledit véhi-
cule sera immédiatement restitué à l’autorité douanière du territoire sur lequel il a été lo-
calisé, moyennant la rédaction d’un acte de livraison et d’un inventaire qui consignera les 
caractéristiques, les accessoires et l’état dudit véhicule. 

3. Une fois le véhicule automobile réceptionné, l’autorité douanière demandera 
immédiatement l’ouverture d’une procédure administrative et communiquera à l’autorité 
consulaire de l’autre Partie contractante, qui notifiera à son tour le propriétaire présumé 
du véhicule automobile de la saisie dudit véhicule sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes, l’informant de la procédure à suivre pour le récupérer, dans un délai de 
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20 (vingt) jours ouvrables. De plus, l’autorité douanière assignera le possesseur du véhi-
cule automobile saisi pour que, dans un délai péremptoire de 3 (trois) jours ouvrables, il 
présente les documents originaux qui accréditent la légalité du véhicule automobile. Si 
l’intéressé ne se présente pas dans le délai ainsi fixé, l’autorité compétente procédera di-
rectement à la mise sous garde, conformément à la procédure établie dans le présent Ac-
cord. 

4. Le propriétaire ou son mandataire, son représentant ou son fondé de pouvoir ha-
bilité à cet effet ou l’autorité consulaire de la Partie contractante dont il est ressortissant 
ou dans lequel il est domicilié, présentera la documentation pertinente dans un délai de 40 
(quarante) jours ouvrables, à compter de la date de notification à l’autorité consulaire. 

Une fois reçue la documentation, l’autorité douanière, si elle la juge suffisante, pro-
cédera dans un délai de 5 (cinq) jours ouvrables à la restitution du véhicule automobile au 
propriétaire, à son mandataire ou à son représentant, directement ou par l’intermédiaire 
des autorités consulaires, douanières ou policières de la Partie contractante dont il est res-
sortissant ou dans laquelle il est domicilié. 

5. Dans le cas où le propriétaire du véhicule automobile saisi serait inconnu, 
l’autorité douanière procédera à la publication d’une annonce, 5 (cinq) fois en 10 (dix) 
jours ouvrables, dans un journal quotidien de grande distribution dans le pays afin que les 
intéressés puissent exercer leur droit dans un délai de 10 (dix) jours ouvrables à compter 
de la date de la dernière publication. Dans ces annonces, seront consignées toutes les ca-
ractéristiques permettant d’identifier le véhicule telles que la marque, le modèle, la cou-
leur, le numéro de moteur et de châssis, etc. 

D) Restitution du véhicule 

Article IV 

1. S’agissant du propriétaire, celui-ci recevra le véhicule automobile directement de 
l’autorité douanière, dans l’établissement où ledit véhicule a été gardé, accompagné du 
certificat correspondant. 

2. S’agissant du mandataire, du représentant ou du possesseur, le véhicule automo-
bile, pour sa livraison, sera transféré et obligatoirement accompagné par un fonctionnaire 
des douanes jusqu’à la frontière désignée par le pays requis, où l’autorité douanière du 
pays requérant prendra livraison et délivrera l’acte de réception sur son territoire. Cet acte 
sera conservé aux archives comme le dernier acte de procédure. 

Article V 

Si aucun intéressé ne s’est présenté pour exercer son droit dans le délai établi par le 
présent Accord, les autorités compétentes adopteront les mesures pertinentes conformé-
ment aux lois nationales, et les Parties contractantes reconnaîtront le droit de propriété ré-
sultant de l’application de celles-ci. 
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Article VI 

Si un acte ou une décision émanant d’une autorité administrative est soumis à 
l’autorité judiciaire compétente, la procédure sera régie par les normes établies dans le 
présent Accord.  

E) Appel 

Article VII 

La décision de première instance est susceptible d’appel dans un délai péremptoire de 
3 (trois) jours ouvrables, portant ainsi le procès à une instance supérieure, sans autre pro-
cédure, pour que celle-ci se prononce de manière définitive, dans un délai de 5 (cinq) 
jours ouvrables. 

F) Expertise 

Article VIII 

1. Chaque fois qu’il existera un indice de falsification des numéros ou de substitu-
tion des moyens d’identification d’un véhicule automobile, le juge sera tenu de solliciter 
le concours d’un expert, sans préjudice de la faculté laissée aux intéressés de proposer 
également leurs experts respectifs, qui devront être habilités par l’entreprise fabricant le-
dit véhicule automobile, ou par le représentant de la marque, pour une expertise qui devra 
être réalisée en présence des personnes expressément désignées par l’autorité consulaire 
du pays dont l’intéressé est ressortissant ou dans lequel il est domicilié. 

En aucun cas le véhicule automobile ne pourra quitter le dépôt de la douane pour 
faire l’expertise. Dans tous les cas, les experts remettront leurs rapports respectifs dans un 
délai de 3 (trois) jours ouvrables. 

2. Ces rapports devront se baser sur les données d’identification fournies par 
l’entreprise qui a produit le véhicule automobile, présentées au juge et légalisées par le 
consulat du pays d’origine dudit véhicule, qui demandera au fabricant ou au représentant 
de la marque, dans un délai maximal de 30 (trente) jours ouvrables, de confirmer si les 
rapports présentés sont conformes aux modèles techniques établis par l’entreprise. 

G) Délais 

Article IX 

1. Il demeure entendu que tous les délais prévus dans le présent Accord sont consi-
dérés comme des délais de procédures revêtant un caractère juridique. 
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2. Quant aux délais qui ne sont pas prévus dans le présent Accord, les plus brefs 
délais prévus par la législation de la Partie contractante dans laquelle la procédure a lieu 
seront dans tous les cas d’application. 

H) Dispositions finales 

Article X 

Toute mesure judiciaire ou administrative, contre le vol de véhicules automobiles 
originaires ou provenant du territoire de l’une des Parties contractantes et localisés sur le 
territoire de l’autre Partie, en passe d’être appliquée à partir de la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord, sera régie par les présentes dispositions. 

Article XI 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties con-
tractantes se notifieront, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des formalités 
requises par leurs législations nationales respectives en vigueur. 

2. Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord à n’importe 
quel moment, par une notification écrite adressée à l’autre Partie, par la voie diploma-
tique, avec un préavis de 6 (six) mois. 

FAIT à Brasilia, le 28 avril 2003, en deux exemplaires en langues portugaise et espa-
gnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM 

Pour le Gouvernement de la République de Bolivie : 
CARLOS SAAVEDRA BRUNO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie (ci-après dénommés « les Parties »), 

Approuvant les dispositions de la Déclaration de Manille sur le tourisme mondial 
(1980) et la Déclaration de La Haye sur le tourisme (1989), 

Souhaitant contribuer à l’expansion des relations amicales entre les peuples de la Ré-
publique fédérative du Brésil et le Gouvernement de la Fédération de Russie et à la pro-
motion d’une plus grande connaissance de la vie et du patrimoine historique et culturel 
des deux pays, et 

Comprenant que le tourisme constitue un moyen important de renforcer la compré-
hension mutuelle, d’exprimer la bonne volonté et de consolider les relations entre leurs 
peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties développent et renforcent leur coopération dans le domaine du tourisme 
sur la base de l’égalité en matière de droits et avantages mutuels, conformément au pré-
sent Accord, à la législation des deux pays et aux accords internationaux signés par les 
deux Parties.  

Article 2 

Les Parties soutiennent les activités de leurs autorités du tourisme officielles respec-
tives visant à instaurer et à développer la coopération entre les organisations brésiliennes 
et russes chargées du tourisme qui investissent dans le domaine du tourisme et mettent en 
place des entreprises conjointes fournissant des services touristiques.  

Article 3 

Les Parties s’efforceront de simplifier les procédures aux frontières, douanières et 
autres formalités liées aux échanges touristiques entre les deux pays.  

Article 4 

Les Parties encourageront l’expansion du tourisme individuel et des voyages de 
groupes organisés, y compris pour des événements sportifs, des festivals de musique, de 
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théâtre et les festivals populaires, ainsi que des expositions, des colloques et des congrès 
en rapport avec le tourisme.  

Article 5 

Les Parties encourageront et soutiendront l’échange de données statistiques et autres 
informations entre leurs autorités du tourisme respectives, y compris en ce qui concerne : 

− Les actes normatifs qui règlementent les activités de tourisme dans leurs pays 
respectifs; 

− Les actes normatifs concernant la protection et la conservation des ressources na-
turelles et culturelles qui constituent des centres d’intérêt touristiques; 

− Les ressources touristiques des pays respectifs; et 
− Les hôtels et autres logements pour les touristes ainsi que les matériels 

d’information et de publicité. 

Article 6 

Les Parties contribuent à assurer que les autorités du tourisme officielles des deux 
Parties coopèrent les unes avec les autres en ce qui concerne les professionnels de la for-
mation dans le secteur du tourisme et en matière d’échange de scientifiques, d’experts et 
de journalistes spécialisés des questions ayant trait au tourisme et aux voyages. En outre, 
les Parties facilitent les contacts entre les organisations chargées de la recherche en Répu-
blique fédérative du Brésil et en Fédération de Russie dans le domaine du tourisme, ainsi 
que les activités conjointes de ces organisations.  

Article 7 

Les Parties coordonnent la coopération entre leurs autorités du tourisme officielles 
respectives dans le cadre de l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) et d’autres or-
ganisations touristiques internationales.  

Article 8 

Les Parties adoptent des mesures visant à tenir informés leurs citoyens voyageant sur 
le territoire de l’autre Partie de la législation interne de la Partie de destination concernant 
les touristes étrangers.  

Article 9 

Les Parties encouragent leurs autorités du tourisme officielles respectives à mettre en 
place leurs offices du tourisme officiels sur le territoire national de l’autre Partie, sous ré-
serve des limitations fixées par la législation nationale.  
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Les questions relatives à la mise en place et au fonctionnement de ces bureaux de re-
présentation feront l’objet d’un accord entre les autorités du tourisme officielles des deux 
Parties et seront régies par la législation du pays hôte.  

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification écrite par 
laquelle une Partie informe l’autre de l’accomplissement des procédures internes requises 
pour son entrée en vigueur.  

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’exécution des programmes et pro-
jets entrepris pendant que l’Accord était en vigueur, à moins que les Parties conviennent 
explicitement d’une autre disposition à cet égard.  

Le présent Accord demeurera en vigueur pour une période de cinq ans et sera auto-
matiquement reconduit pour des périodes de même durée, à moins que l’une des Parties 
n’informe l’autre par écrit, au moins six mois au préalable, de son intention de le dénon-
cer.  

FAIT à Brasilia, le 12 décembre 2001, en deux exemplaires originaux en langues 
portugaise, russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO LAFER 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
ROALD FERDINANDOVICH PISKOPPEL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE CONCERNANT L’UTILISATION DE 
L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Corée (ci-après dénommés « les Parties »), 

Notant que l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques est un facteur im-
portant dans l’accélération du développement social et économique des deux pays, 

Désireux de renforcer les liens d’amitié qui existent entre les deux pays,  
Reconnaissant que les deux pays sont des États membres de l’Agence internationale 

de l’énergie atomique (ci-après dénommée « AIEA »), et 
Tenant compte du désir commun des deux pays d’élargir et de renforcer leur coopé-

ration, en matière de développement et d’application de l’énergie nucléaire à des fins pa-
cifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objets 

Les Parties s’engagent, dans un esprit d’égalité et dans leur intérêt commun, à encou-
rager et à favoriser la coopération en matière d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques, conformément à leurs lois et réglementations respectives applicables.  

Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « équipement » s’entend de l’un des équipements énumérés à l’Annexe A au 

présent Accord; 
b) Le terme « matières » s’entend de l’une des matières énumérées à l’Annexe B au 

présent Accord; 
c) L’expression « matières nucléaires » désigne toute matière brute ou tous produits 

fissiles spéciaux tels que définis dans l’article XX du Statut de l’AIEA qui est 
joint en Annexe C au présent Accord. Toute décision du Conseil des Gouver-
neurs de l’AIEA relative à l’article XX du Statut de l’Agence, qui amende la 
liste des matières considérées comme « matières brutes » ou « matières fissiles 
spéciales », n’entrera en vigueur en vertu du présent Accord que lorsque les deux 
Parties au présent Accord se seront informées mutuellement par écrit qu’elles 
acceptent ladite amendement; 
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d) Le terme « personne » s’entend de toute personne, société de personnes, entre-
prise, société, association, trust, institut public ou privé, groupe, agence ou socié-
té gouvernementale, mais ne comprend pas les Parties au présent Accord; et 

e) Le terme « technologie » s’entend des données scientifiques ou techniques que la 
Partie qui les fournit a désignées comme pertinentes en termes de non-
prolifération et importantes pour la conception, la production, l’exploitation ou 
l’entretien des équipements ou pour le traitement des matières nucléaires et 
autres; ce terme comprend notamment mais pas exclusivement, les dessins tech-
niques, les tirages et les négatifs photographiques, les enregistrements, les don-
nées relatives à la conception et les manuels techniques et d’exploitation, mais 
ne comprend pas les données rendues publiques; et que la Partie qui les fournit a 
demandé à la Partie destinataire de considérer comme des informations aux fins 
du présent Accord.  

Article III. Domaines de coopération 

Sont assujettis au présent Accord les domaines de coopération suivants : 
a) La recherche théorique et appliquée et le développement en matière d’utilisation 

de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques; 
b) La recherche, le développement, la conception, la construction, l’exploitation et 

l’entretien des centrales nucléaires ou des réacteurs de recherche;  
c) La fabrication et la fourniture d’éléments de combustible nucléaire devant être 

utilisé dans les centrales nucléaires ou dans les réacteurs de recherche; 
d) Le cycle du combustible nucléaire, y compris la gestion des déchets radioactifs; 
e) La production et l’application d’isotopes radioactifs dans l’industrie, 

l’agriculture et la médecine; 
f) La sécurité nucléaire, la protection contre les radiations et la protection de 

l’environnement; 
g) Les sauvegardes nucléaires et la protection physique; 
h) La politique nucléaire et le perfectionnement de la main-d’œuvre; et 
i) D’autres domaines convenus d’un commun accord par les Parties. 

Article IV. Formes de coopération 

La coopération aux termes de l’article III du présent Accord pourra prendre les 
formes suivantes : 

a) L’échange et la formation de personnel scientifique et technique; 
b) L’échange d’informations et de données scientifiques et techniques; 
c) L’organisation de symposiums, séminaires et groupes de travail; 
d) Le transfert de matières nucléaires, matières, équipement et technologie; 
e) La fourniture de conseils et services technologiques appropriés; 
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f) Les travaux ou projets conjoints de recherche sur des questions d’intérêt com-
mun; et 

g) D’autres formes convenues d’un commun accord par les Parties.  

Article V. Arrangements d’exécution 

1. Dans le but de faciliter la coopération prévue dans le présent Accord, les Parties 
peuvent conclure des arrangements pratiques conformément à leurs lois et règlements res-
pectifs.  

2. Les Parties désigneront des institutions ou des personnes en vertu de leurs juri-
dictions respectives comme exécutants des arrangements de mise en œuvre et préciseront 
les termes et conditions de programmes et projets de coopération spécifiques, les procé-
dures à suivre, les accords financiers et autres questions appropriées, conformément à 
leurs lois et règlements respectifs.  

Article VI. Comité mixte 

En vue de coordonner les activités de coopération prévues par le présent Accord, les 
Parties créent un comité mixte. Ce comité sera composé de représentants désignés par les 
deux Parties et peut se réunir en principe une fois par an à des dates mutuellement appro-
priées.  

Article VII. Information 

1. Les Parties utiliseront librement toutes informations échangées conformément 
aux dispositions du présent Accord, sauf dans les cas où la Partie ou les personnes autori-
sées qui fournissent lesdits informations ont préalablement fait connaître les restrictions et 
limitations concernant leur utilisation et leur diffusion.  

2. Les Parties prendront toutes les mesures appropriées conformément aux lois et 
règlements des deux pays respectifs afin de respecter les restrictions et limitations concer-
nant les informations et de protéger les droits de propriété intellectuelle, y compris les se-
crets commerciaux et industriels transférés entre personnes autorisées relevant de la juri-
diction de l’une ou l’autre des Parties. Aux fins du présent Accord, on attribue à 
l’expression propriété intellectuelle le sens donné à cette expression à l’article 2 de la 
Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, signée à 
Stockholm le 14 juillet 1967. 

Article VIII. Transferts 

Le transfert d’informations, de matières nucléaires, matières, équipement et techno-
logie au titre du présent Accord peut être effectué directement entre les Parties ou par 
l’intermédiaire de personnes autorisées. Ce transfert sera assujetti au présent Accord et 
aux termes et conditions supplémentaires qui pourront être convenus entre les Parties.  
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Article IX. Transferts à un tiers 

Les matières nucléaires, matières, équipements et technologies transférés en vertu du 
présent Accord ne seront pas transférés en dehors de la juridiction de la Partie réceptrice à 
une tierce partie sans que les Parties n’en conviennent. Un arrangement peut être établi 
par les Parties pour faciliter la mise en œuvre de la présente disposition.  

Article X. Interdiction des applications explosives ou militaires 

Les matières nucléaires, matières, équipement et technologie transférée en vertu du 
présent Accord et les matières fissiles spéciales utilisées dans ou obtenues en utilisant des 
matières nucléaires, matières, équipement et technologie transférée en vertu du présent 
Accord, ne serviront pas à la mise au point ou à la fabrication d’armes nucléaires ou de 
dispositifs nucléaires explosifs ni à aucune fin militaire.  

Article XI. Sauvegardes 

1. En ce qui concerne les matières nucléaires, l’engagement contenu dans 
l’article X du présent Accord sera vérifié conformément aux accords de sauvegardes con-
clus entre l’une ou l’autre Partie et l’AIEA et, dans le cas de la République de Corée, con-
formément à l’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et l’AIEA pour 
l’application de sauvegardes relatif au Traité de non-prolifération des armes nucléaires 
(document de l’AIEA INFCIRC/236), et dans le cas de la République fédérative du Bré-
sil, en vertu de l’Accord entre la République fédérative du Brésil, la République argen-
tine, l’Agence argentino-brésilienne de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires 
et l’AIEA relatif à l’application de sauvegardes (document de l’AIEA INFCIRC/435).  

2. Si, pour quelque raison que ce soit et à quelque moment que ce soit, l’AIEA 
n’applique pas les sauvegardes relevant de la juridiction d’une Partie, cette dernière con-
clura immédiatement un accord avec l’autre Partie, conforme aux principes et procédures 
de sauvegarde de l’AIEA pour l’application des sauvegardes à tous les éléments transfé-
rés en vertu du présent Accord.  

Article XII. Protection physique 

Les Parties prennent les mesures appropriées pour assurer aux matières nucléaires et 
à l’équipement transférés en vertu du présent Accord une protection physique à un niveau 
au moins égal à celui qui est fixé dans le document de l’AIEA INFCIRC/225/Rev.3 ainsi 
que dans tout amendement ultérieur apporté audit document et accepté par les Parties.  
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Article XIII. Durée de l’application 

1. Les matières nucléaires, les matières et l’équipement restent assujettis au présent 
Accord : 

 a) Jusqu’à ce qu’ils aient été transférés à une tierce partie ne relevant pas de la 
juridiction de la Partie, conformément à la disposition de l’article IX du pré-
sent Accord; 

 b) Dans le cas de matières nucléaires, jusqu’à ce qu’il soit établi qu’ils ne sont 
plus utilisables ou qu’ils ne sont plus récupérables dans la pratique pour être 
traités sous une forme utilisable pour toute activité nucléaire pertinente du 
point de vue des sauvegardes mentionnées à l’article XI du présent Accord. 
Les deux Parties s’engagent à accepter toute décision de l’AIEA, en con-
formité avec les dispositions sur la cessation de sauvegardes contenues dans 
l’accord de sauvegarde applicable auquel l’AIEA est partie; ou 

 c) Jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement.  
2. La technologie transférée en vertu du présent Accord reste assujettie audit Ac-

cord jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement.  

Article XIV. Cessation de coopération 

Si l’une des Parties, à toute date suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Ac-
cord : 

a) Ne respecte pas les dispositions de l’article IX, X, XI ou XII; ou 
b) Interrompt ou enfreint de manière importante son accord de sauvegarde avec 

l’AIEA, 
l’autre Partie est en droit de mettre fin à la coopération prévue par le présent Accord et de 
suspendre ou dénoncer le présent Accord.  

Article XV. Règlement des différends 

1. Les Parties se réunissent de temps à autre et se concertent, à la demande de l’une 
des Parties, pour examiner la mise en œuvre du présent Accord ou pour étudier des ques-
tions résultant de son application.  

2. Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
sera réglé à l’amiable par voie de négociations ou de consultations entre les Parties.  

Article XVI. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde note diplomatique 
par laquelle l’une des Parties informe l’autre de l’accomplissement de toutes les procé-
dures légales requises pour son entrée en vigueur.  

2. Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période de dix (10) ans, et 
sera automatiquement reconduit pour des périodes supplémentaires de cinq (5) ans, à 
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moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre par écrit son intention de le dénoncer 
six (6) mois avant la date de son expiration.  

3. Le présent Accord pourra être modifié à n’importe quel moment avec le consen-
tement écrit des deux Parties. Tout amendement de cette nature prendra effet conformé-
ment aux procédures visées au paragraphe 1 du présent article. 

4. Nonobstant l’expiration ou la dénonciation du présent Accord, les engagements 
visés dans les articles V, IX, X et XI du présent Accord resteront en vigueur sauf accord 
contraire entre les Parties. 

Article XVII. Annexes 

Les Annexes A, B et C font partie intégrante du présent Accord. Elles peuvent être 
modifiées avec le consentement écrit des deux Parties. De telles modifications entreront 
en vigueur conformément au paragraphe 1 de l’article XVI.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT en deux exemplaires originaux, à Séoul, le 18 janvier 2001, en langues portu-
gaise, coréenne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
LUIZ FELIPE LAMPRÉIA 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
LEE JOUNG EINN 
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ANNEXE A  

ÉQUIPEMENT 

1. Réacteurs nucléaires capables de fonctionner de façon à maintenir une réaction 
en chaîne de fission contrôlée auto-entretenue, à l’exception des réacteurs d’énergie zéro, 
ces derniers étant définis comme des réacteurs avec un taux de production maximum de 
plutonium prévu ne dépassant pas 100 grammes par an.  

2. Cuves sous pression des réacteurs : cuves métalliques, constituant des unités 
complètes ou des pièces principales fabriquées en atelier à cet effet, qui sont spécialement 
conçues ou préparées pour contenir le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au para-
graphe 1 ci-dessus et sont capables de résister à la pression de fonctionnement du réfrigé-
rant primaire.  

3. Machines de chargement et déchargement du combustible dans les réacteurs : 
équipement de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le 
combustible d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et qui peut 
être utilisé en marche ou est doté de dispositifs techniques perfectionnés de positionne-
ment ou d'alignement pour permettre des opérations complexes de chargement à l'arrêt, 
telles que celles au cours desquelles il est normalement impossible d’observer le combus-
tible ou d’y accéder.  

4. Barres de commande des réacteurs : barres spécialement conçues ou préparées 
pour la commande du taux de réaction dans un réacteur nucléaire tel que défini au para-
graphe 1 ci-dessus.  

5. Tubes de force des réacteurs : tubes spécialement conçus ou préparés pour con-
tenir des éléments de combustible et le réfrigérant primaire dans un réacteur tel que défini 
au paragraphe 1 ci-dessus à une pression de fonctionnement de plus de 50 atmosphères.  

6. Tubes de zirconium : zirconium sous forme de métal ou d’alliage et de tubes ou 
d’assemblages de tubes, dans des quantités ne dépassant pas 500 kg par an, spécialement 
conçu ou préparé pour être utilisé dans un réacteur, comme défini au paragraphe 1 ci-
dessus, et dans lequel le rapport entre le hafnium et le zirconium est inférieur à 1/500 par-
ties en poids.  

7. Pompes de réfrigérant primaire : pompes spécialement conçues ou préparées 
pour faire circuler le réfrigérant primaire pour les réacteurs nucléaires tels que définis au 
paragraphe 1 ci-dessus.  

8. Usines de retraitement des éléments de combustible irradiés et équipement spé-
cialement conçu ou préparé à cet effet : les usines de retraitement des éléments de com-
bustible irradiés comprennent l’équipement et les composants qui entrent normalement en 
contact direct avec le combustible irradié et le contrôlent directement et les principaux 
flux de traitement des matières nucléaires et des produits de fission.  
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9. Usines de fabrication d’éléments de combustible : les usines pour la fabrication 
d’éléments de combustible comprennent l’équipement qui entre normalement en contact 
direct avec le flux de production de matières nucléaires ou qui traite ou contrôle directe-
ment ce flux, ou l’équipement qui scelle les matières nucléaires à l’intérieur du gainage.  

10. Équipement autre que les instruments d’analyse, spécialement conçu ou préparé 
pour la séparation des isotopes de l’uranium : l’équipement autre que les instruments 
d’analyse, spécialement conçu ou préparé pour la séparation des isotopes de l’uranium 
comprend chacun des principaux équipements conçus ou préparés pour le processus de 
séparation.  

11. Usines pour la production d’eau lourde : les usines pour la production d’eau 
lourde comprennent les usines et équipements spécialement conçus pour l’enrichissement 
du deutérium ou ses composés, ainsi que toute fraction importante des éléments essentiels 
au fonctionnement de l’usine.  
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ANNEXE B  

MATIÈRES  

1. Deutérium et eau lourde : deutérium et tout composé du deutérium dans lequel le 
rapport entre le deutérium et l’hydrogène est supérieur à 1 pour 5 000, à utiliser dans un 
réacteur nucléaire tel que défini dans le paragraphe 1 de l’Annexe A, dans des quantités 
supérieures à 200 kg d’atomes de deutérium sur toute période de 12 mois.  

2. Graphite de qualité nucléaire : graphite ayant un niveau de pureté supérieur à 
5 parties par million d’équivalent en bore et d’une densité de plus de 1,50 gramme par 
centimètre cube dans des quantités supérieures à 30 tonnes métriques sur toute période de 
12 mois.  
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ANNEXE C  

ARTICLE XX DU STATUT DE L’AGENCE INTERNATIONALE DE               
L’ÉNERGIE ATOMIQUE - DÉFINITIONS 

Au sens du présent Statut : 
1. L’expression « produits fissiles spéciaux » désigne le plutonium-239; l’uranium-233; 

l’uranium enrichi en isotopes 235 ou 233; toute matière contenant un ou plusieurs des produits 
mentionnés ci-dessus; et toute autre matière fissile que le Conseil des Gouverneurs déterminera 
de temps à autre mais l’expression « produits fissiles spéciaux » ne s’applique pas aux  matières 
brutes; 

2. L’expression « uranium enrichi en isotopes 235 ou 233 » désigne l’uranium con-
tenant les isotopes 235 ou 233 ou les deux en quantité telle que le taux d’abondance de la 
somme de ces isotopes par rapport à l’isotope 238 est supérieur au rapport entre l’isotope 
235 et l’isotope 238 à l’état naturel.  

3. L’expression « matière brute » désigne l’uranium contenant le mélange 
d’isotopes qui se trouve dans la nature; l’uranium appauvri en isotope 235; le thorium; 
l’un des produits susmentionnés sous forme de métal, d’alliage, de produit chimique, de 
composés ou de concentré; toute autre matière contenant un ou plusieurs des produits 
mentionnés ci-dessus à la concentration que le Conseil des Gouverneurs déterminera de 
temps à autre; et toutes autres matières que le Conseil des Gouverneurs déterminera de 
temps à autre.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN THE FIELD OF TOURISM BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BULGARIA  

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Bulgaria, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Convinced that tourism represents an important means of economic development, as 
well as a means of getting to know each other better, expressing good will and strengthen-
ing relations between the two countries, 

Taking into consideration the statutes of the World Tourism Organisation and the 
recommendations of the World Tourism Conference, contained in the Manila Declaration 
on World Tourism of 1980 and confirmed in the Acapulco Document of 1982, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties grant each other maximum facilities with the aim of increasing the tour-
ism flow between the two countries. 

Article 2 

The Parties, through their official bodies, shall exchange information about legisla-
tion in force in the field of tourism, including with respect to the protection and conserva-
tion of natural resources and cultural values, of tourist accommodations, tourism associa-
tions and businesses as well as with respect to professional activities in this field and 
other matters relating to tourism. 

Article 3 

The Parties shall promote the exchange of experts and consultants in the field of tour-
ism, support the exchange of experience and knowledge in all sectors of tourism, and 
shall examine all proposals relating to the reciprocal awarding of grants and the organisa-
tion of seminars and training courses for personnel working in the field of tourism. 

Article 4 

The Parties shall foster reciprocal visits by representatives of the mass media, tour-
ism agents and operators, with the aim of informing the population of both countries 
about places of interest for tourists in the Argentine Republic and the Republic of Bul-
garia. 
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Article 5 

Each Party, with the aim of promoting its tourist attractions, shall participate, as far 
as possible, in exhibitions, congresses, fairs or tourism events organised by the other 
Party. 

Article 6 

The Parties shall exchange proposals regarding the use and operation of tourism in-
frastructure as well as regarding investment projects in the field of tourism, and consider 
the possibilities for natural and legal persons of the Argentine Republic and the Republic 
of Bulgaria to participate in such projects.  

Article 7 

The Parties shall work within the World Tourism Organisation to develop and pro-
mote the adoption of recommended uniform models and practices that, once applied by 
the Governments of both Parties, will facilitate tourism. 

The Parties shall afford each other mutual assistance in matters concerning effective 
cooperation and participation in the World Tourism Organisation. 

Article 8 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last notification 
whereby the Parties inform each other that they have satisfied the procedures required by 
their respective domestic legislation for its entry into force. 

Article 9 

This Agreement shall last for five (5) years, being automatically renewable for 
one (1) period of the same duration.  

Article 10 

Either of the Parties may denounce this Agreement, informing the other of its inten-
tion a minimum of six (6) months in advance of the conclusion of the period in question. 

Article 11 

The denunciation referred to in the previous Article shall not affect the continuity of 
operations and programmes already in progress; these shall be concluded in accordance 
with the provisions of this Agreement. 
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DONE in Buenos Aires, on 1 August 2000, in two originals, in the Spanish and Bul-
garian languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
ADALBERTO RODRÍGUEZ GIAVARINI 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
NADEZHDA MIHAILOVA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
de Bulgarie, ci-après dénommés « les Parties », 

Convaincus que le tourisme représente un instrument majeur pour le développement 
économique, pour apprendre à se connaître mieux, pour exprimer leur bonne volonté et 
pour consolider les relations et la bonne entente existant entre les deux pays, 

Tenant compte des statuts de l’Organisation mondiale du tourisme et des recomman-
dations formulées lors de la Conférence mondiale sur le tourisme, contenues dans la Dé-
claration de Manille sur le tourisme mondial de 1980 et confirmées dans le Document 
d’Acapulco de 1982, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’accorderont un maximum de facilités afin d’augmenter les flux de tou-
ristes entre les deux pays. 

Article 2 

Par le biais de leurs agences officielles de tourisme, les Parties échangeront des in-
formations sur les dispositions légales en vigueur dans le domaine du tourisme, y compris 
celles concernant la protection et la préservation des ressources naturelles et des valeurs 
culturelles, sur les infrastructures et facilités d’hébergement des touristes, les associations 
et entreprises actives dans le domaine du tourisme ainsi que sur l’activité professionnelle 
dans ce domaine et sur toutes les autres questions relatives au tourisme. 

Article 3 

Les Parties encourageront l’échange d’experts et de consultants en matière de tou-
risme; elles soutiendront l’échange d’expériences et de connaissances dans tous les sec-
teurs liés au tourisme et elles étudieront toutes les propositions relatives à l’octroi réci-
proque de bourses et à l’organisation de séminaires et de cours de formation pour le per-
sonnel travaillant dans le monde du tourisme. 

Article 4 

Les Parties favoriseront les visites réciproques de représentants des médias grand pu-
blic, des agents et opérateurs de tourisme, afin d’informer les ressortissants des deux pays 
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sur les lieux d’intérêt touristique de la République argentine et de la République de Bul-
garie. 

Article 5 

Dans le but de promouvoir ses attractions touristiques, chaque Partie participera, 
dans la mesure de ses possibilités, à des expositions, congrès, foires ou événements tou-
ristiques organisés par l’autre Partie. 

Article 6 

Les Parties échangeront des propositions sur l’exploitation de l’infrastructure touris-
tique, ainsi que sur des projets d’investissement dans le domaine du tourisme et elles 
prendront en considération les possibilités de participation à ceux-ci de personnes phy-
sique et morales provenant de la République argentine et de la République de Bulgarie. 

Article 7 

Les Parties œuvreront au sein de l’Organisation mondiale du tourisme afin de mettre 
au point et d’encourager l’adoption de modèles uniformes recommandés et de pratiques 
qui, une fois appliqués par les Gouvernements des deux Parties, favoriseront le tourisme. 

Les Parties se prêteront mutuellement assistance en matière de coopération et de par-
ticipation effectives à l’Organisation mondiale du tourisme. 

Article 8 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière des noti-
fications par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des 
formalités requises par leurs législations nationales respectives pour son entrée en vi-
gueur. 

Article 9 

Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq (5) ans et est tacitement renou-
velable pour une (1) période identique. 

Article 10 

L’une ou l’autre des Parties pourra dénoncer le présent Accord à la fin de la période, 
en faisant part à l’autre de son intention, au moyen d’un préavis d’au moins six (6) mois. 
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Article 11 

La dénonciation visée à l’article précédent n’affectera pas la poursuite des opérations 
et des programmes en cours d’exécution, qui seront menés à bien conformément aux dis-
positions du présent Accord. 

FAIT à Buenos Aires, le 1er août 2000, en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole et bulgare, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
ADALBERTO RODRÍGUEZ GIAVARINI 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
NADEZHDA MIHAÏLOVA 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
BULGARIA 

The Argentine Republic and the Republic of Bulgaria, hereinafter “the Parties”, 
Desiring to strengthen the friendly relations existing between the two countries and to 

foster scientific and technical cooperation,  
Recognizing the importance of science and technology for the national economies of 

both countries, 
Have agreed as follows: 

Article I 

In accordance with their respective laws, regulations and institutional structures, the 
Parties shall seek to promote and facilitate scientific and technological cooperation be-
tween the Argentine Republic and the Republic of Bulgaria based on equality and mutual 
benefit. 

Article II 

Scientific and technological cooperation between the Parties may encompass the fol-
lowing activities: 

(a) The exchange of scientists, researchers, technicians and experts; 
(b) The exchange of scientific and technological documentation and information; 
(c) The joint organization of seminars, symposia, conferences and other scientific 

and technological meetings; 
(d) The execution of joint research and development activities in fields of mutual in-

terest as well as the exchange of the results of said research and development ac-
tivities;  

(e) Any other form of cooperation agreed upon by the Parties. 

Article III 

Each Party shall appoint a National Coordinator to promote, foster and facilitate the 
cooperation activities, programs, or projects resulting from this Agreement. 

The National Coordinators shall consult one another on a regular basis and submit an 
annual report in writing on the activities carried out.  
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Article IV 

For the purposes of this Agreement, the Parties shall encourage their government 
agencies, research institutes, universities and other related institutions to enter into com-
plementary agreements to carry out cooperation activities, programs or projects within the 
framework of this Agreement. 

Existing agreements or arrangements between the Argentine Republic and the Repub-
lic of Bulgaria or between agencies of these countries relating to scientific and techno-
logical cooperation shall not be affected by this Agreement. 

The terms, conditions and procedures to be followed with respect to the cooperation 
activities, programs or projects entered into by the Parties themselves or by agencies par-
ticipating in any of the complementary agreements by virtue of article 4 of this Agreement 
shall be agreed upon by the Parties or participating agencies, as the case may be, prior to 
the start of said activities. 

The complementary agreements may also refer to the following: 
(a) The mechanisms for financing the activities; 
(b) Copyright and trademark rights resulting from joint research; and 
(c) Unregistered scientific and technological information resulting from the activi-

ties. 

Article V 

Each Party, or each entity designated in a complementary agreement, shall defray the 
costs of the cooperation activities, programs or projects carried out under this Agreement 
within the limits of their respective budgets. These activities may also be financed by con-
tributions made to that end by international organizations and/or private individuals or le-
gal entities. 

The provisions of this Agreement do not oblige the Parties to provide for budgetary 
reserves to finance the projected activities. 

Article VI 

The organs for implementing this Agreement shall be, for the Argentine Republic, the 
Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship jointly with the Office of 
the President, in the latter case through the Secretariat for Technology, Science and Pro-
ductive Innovation; and for the Republic of Bulgaria, the Ministry of Foreign Affairs, 
jointly with the Ministry of Education and Science and the Ministry of Economy.  

Article VII 

Any issue arising from the interpretation or implementation of this Agreement shall 
be resolved by means of consultations between the Parties. 
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Article VIII 

This Agreement may be revised and amended by mutual consent of the Parties.  

Article IX 

This Agreement shall enter into force on the date of reception of the second of the 
communications through which the Parties notify each other through the diplomatic chan-
nel that the requirements of their domestic legislations for its entry into force have been 
met. 

This Agreement shall remain in force for five (5) years and shall be automatically re-
newed for successive five-year periods, unless either one of the Parties denounces it, by 
notice in writing to the other Party, at least six months before each period expires. 

Denunciation of this Agreement shall not affect the validity of the activities, pro-
grams or projects implemented under it. 

DONE at Buenos Aires, on 1 August 2000 in duplicate, in the Spanish and Bulgarian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
ADALBERTO RODRÍGUEZ GIAVARINI 

For the Republic of Bulgaria: 
NADEZHDA MIHAILOVA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNO-
LOGIQUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPU-
BLIQUE DE BULGARIE 

La République argentine et la République de Bulgarie, ci-après dénommées « les Par-
ties », 

Désireuses de consolider les relations cordiales existantes entre les deux pays et de 
renforcer la coopération scientifique et technique, 

Reconnaissant l’importance de la science et de la technologie pour les économies na-
tionales des deux pays, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties entendent promouvoir et faciliter la coopération scientifique et technolo-
gique entre la République argentine et la République de Bulgarie sur la base de l’égalité 
et du bénéfice mutuel, conformément à leurs législations, réglementations et structures 
institutionnelles respectives. 

Article II 

La coopération scientifique et technologique pourra s’étendre aux activités sui-
vantes :  

a) L’échange de scientifiques, de chercheurs, de techniciens et d’experts; 
b) L’échange de documents et d’informations scientifiques et technologiques; 
c) L’organisation conjointe de séminaires, symposiums, conférences et autres réu-

nions scientifiques et technologiques; 
d) La mise en œuvre de recherches et d’activités de développement communes dans 

des domaines d’intérêt mutuel ainsi que l’échange des résultats desdites re-
cherches et activités de développement; 

e) Toute autre forme de coopération convenue entre les Parties. 

Article III 

Chaque Partie désignera un coordonnateur national, dont la tâche sera de promou-
voir, encourager et faciliter les activités, programmes ou projets de coopération visés par 
le présent Accord. 

Les coordonnateurs nationaux se consulteront de manière régulière et présenteront un 
rapport annuel écrit sur les activités réalisées. 
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Article IV 

Aux fins du présent Accord, les Parties encourageront leurs organismes gouverne-
mentaux, instituts de recherche, universités et autres établissements connexes, à conclure 
des accords complémentaires pour la réalisation d’activités, de programmes ou de projets 
de coopération dans le cadre du présent Accord. 

Les accords et conventions existants entre la République argentine et la République 
de Bulgarie ou entre les organismes des deux pays, relatifs à la coopération scientifique et 
technologique, ne seront pas modifiés par le présent Accord. 

Les conditions et procédures à suivre en matière d’activités, de programmes ou de 
projets de coopération conclus par les Parties ou par leurs organismes participants dans le 
cadre d’un accord complémentaire en vertu de l’article 4 du présent Accord, seront con-
venues entre les Parties ou les organismes participants, selon le cas, avant le début des-
dites activités. 

Les accords complémentaires peuvent également mentionner les éléments suivants : 
a) Les mécanismes de financement des activités; 
b) Les droits de propriété industrielle et intellectuelle découlant des recherches 

communes; 
c) L’information scientifique et technologique découlant des activités et n’ayant pas 

encore été enregistrée. 

Article V 

Chaque Partie, ou chaque entité désignée dans un accord complémentaire, financera 
les activités, programmes ou projets de coopération se déroulant dans le cadre du présent 
Accord, dans la limite de ses possibilités budgétaires. Lesdites activités pourront égale-
ment être financées par le biais de contributions réalisées à cette fin par des organisations 
internationales et/ou personnes physiques ou morales privées. 

Les dispositions du présent Accord n’obligent pas les Parties à prévoir des réserves 
budgétaires pour financer les activités à réaliser. 

Article VI 

Les autorités chargées de l’application du présent Accord sont, pour la République 
argentine, le Ministère des affaires étrangères, du commerce international et du culte, en 
coopération avec la Présidence de la Nation, pour la dernière par le biais du Secrétariat 
pour la technologie, la science et l’innovation productive; et pour la République de Bul-
garie, le Ministère des affaires étrangères, en coopération avec le Ministère de l’éducation 
et de la science et le Ministère de l’économie. 

Article VII 

Toute question pouvant survenir quant à l’interprétation ou l’application du présent 
Accord sera réglée par la voie de consultations entre les Parties. 
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Article VIII 

Le présent Accord peut être révisé et modifié par consentement mutuel des Parties. 

Article IX 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la deuxième note par la-
quelle les Parties se communiquent par la voie diplomatique l’accomplissement des for-
malités juridiques internes nécessaires à son entrée à vigueur. 

Il restera en vigueur pour une durée de cinq (5) ans et sera reconduit tacitement pour 
des périodes successives de même durée, à moins que l’une des Parties ne le dénonce par 
notification écrite envoyée à l’autre Partie au moins six mois avant l’expiration de chaque 
période. 

La dénonciation du présent Accord n’aura pas d’effet sur la validité des activités, 
programmes ou projets de coopération ayant été entamés conformément à ses disposi-
tions. 

FAIT à Buenos Aires, le 1er août 2000, en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole et bulgare, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
ADALBERTO RODRÍGUEZ GIAVARINI 

Pour la République de Bulgarie : 
NADEZHDA MIHAÏLOVA 
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